
EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Tuesday, October 7, 2025 OTTAWA, le mardi 7 octobre 2025

The Standing Senate Committee on Indigenous Peoples met
with videoconference this day at 9 a.m. [ET] to study Bill S-2,
An Act to amend the Indian Act (new registration entitlements).

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 heures (HE), avec vidéoconférence, pour
étudier le projet de loi S-2, Loi modifiant la Loi sur les Indiens
(nouveaux droits à l’inscription).

Senator Margo Greenwood (Deputy Chair) in the chair. La sénatrice Margo Greenwood (vice-présidente) occupe le
fauteuil.

[English] [Traduction]

The Deputy Chair: Good morning, everyone. La vice-présidente : Bonjour, tout le monde.

Before we begin, I would like to ask all senators and other
in‑person participants to consult the cards on the table for
guidelines to prevent audio feedback incidents. Please make sure
to keep your earpiece away from all microphones at all times.
When you are not using your earpiece, place it face down on the
sticker placed on the table for this purpose.

Avant de commencer, j’invite les sénateurs ainsi que les autres
participants présents en personne à consulter les fiches déposées
sur les tables pour prendre connaissance de quelques consignes.
Ces consignes visent à prévenir les incidents acoustiques. Gardez
votre oreillette éloignée de tous les microphones en tout temps.
Si vous ne l’utilisez pas, déposez votre oreillette à l’envers sur
l’autocollant apposé sur la table à cet effet.

Thank you all for your cooperation. Merci de votre coopération.

I would like to begin by acknowledging that the land on which
we gather is on the traditional, ancestral and unceded territory of
the Anishinaabe Algonquin Nation and is now home to many
other First Nations, Métis and Inuit Peoples from across Turtle
Island.

Je commence mon intervention en soulignant que nous
sommes réunis sur le territoire traditionnel, ancestral et non cédé
de la nation algonquine anishinabe, où vivent aujourd’hui
plusieurs autres peuples des Premières Nations, métis et inuits de
l’île de la Tortue.

I am Senator Margo Greenwood, I am — from Treaty 6
Territory, and I am deputy chair of the Standing Senate
Committee on Indigenous Peoples.

Je suis la sénatrice Margo Greenwood. Je suis originaire du
territoire visé par le Traité no 6. Je suis la vice-présidente du
Comité sénatorial permanent des peuples autochtones.

I will remind my honourable colleagues that at our first public
hearing on September 24, Senator Michèle Audette, elected chair
of this committee and sponsor of Bill S-2, has recused herself
from her role as chair for the duration of this study in order to
preserve its neutrality. It is my honour and privilege to chair this
important meeting today.

Je rappelle à mes honorables collègues que, lors de notre
première réunion publique le 24 septembre, la sénatrice Michèle
Audette, présidente élue du comité et marraine du projet de
loi S-2, s’est récusée de son rôle de présidente pour la durée de
cette étude afin d’en préserver la neutralité. C’est un honneur et
un privilège pour moi de présider l’importante réunion tenue
aujourd’hui.

I will now ask committee members in attendance to introduce
themselves by stating their names and province or territory,
starting on my left.

Je vais maintenant demander aux membres du comité présents
de se présenter en indiquant leur nom et leur province ou
territoire, en commençant par ma gauche.

Senator Prosper: Senator Paul Prosper, Nova Scotia,
Mi’kma’ki Territory.

Le sénateur Prosper : Sénateur Paul Prosper, de la
Nouvelle‑Écosse, territoire Mi’kma’ki.

Senator Pate: Thank you. Welcome. I live here in the
unceded, unsurrendered, unreturned territory of the Algonquin
Anishinaabe Nation.

La sénatrice Pate : Merci. Bienvenue. Je vis ici, sur le
territoire non cédé et non restitué de la nation algonquine
anishinabe.

Senator McCallum: Mary Jane McCallum from Barren
Lands First Nation in Treaty 10, Manitoba.

La sénatrice McCallum : Mary Jane McCallum, de la
Première Nation de Barren Lands, territoire visé par le Traité
no 10, au Manitoba.
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Senator Klyne: Good morning and welcome. Marty Klyne,
senator from Saskatchewan, Treaty 4 territory and homeland of
the Métis.

Le sénateur Klyne : Bonjour et bienvenue. Marty Klyne,
sénateur de la Saskatchewan, territoire visé par le Traité no 4 et
patrie des Métis.

Senator McPhedran: Good morning, good to see you again.
Marilou McPhedran, independent senator from Manitoba.

La sénatrice McPhedran : Bonjour, je suis heureuse de vous
revoir. Marilou McPhedran, sénatrice indépendante du Manitoba.

Senator Sorensen: Senator Karen Sorensen from Alberta,
Banff National Park, Treaty 7 Territory.

La sénatrice Sorensen : Sénatrice Karen Sorensen, de
l’Alberta, parc national Banff, territoire visé par le Traité no 7.

Senator Coyle: Senator Mary Coyle from Nova Scotia,
representing senator Gwen Boniface. I’m from Mi’kma’ki.

La sénatrice Coyle : Sénatrice Mary Coyle, de la Nouvelle-
Écosse, représentant la sénatrice Gwen Boniface. Je viens du
territoire Mi’kma’ki.

The Deputy Chair: Thank you, colleagues. Senator Klyne? La vice-présidente : Merci, chers collègues. Sénateur Klyne?

Senator Klyne: Chair, if I can just announce that Senator
Coyle just reminded me I’m substituting for Judy White.

Le sénateur Klyne : Madame la présidente, je veux juste
annoncer que je remplace Judy White. La sénatrice Coyle me l’a
fait rappeler.

The Deputy Chair: Thank you, colleagues, for your
introductions. Today, we will continue our study on Bill S-2, An
Act to amend the Indian Act (new registration entitlements).

La vice-présidente : Merci, chers collègues, de vous être
présentés. Nous poursuivons aujourd’hui notre étude du projet de
loi S-2, Loi modifiant la Loi sur les Indiens (nouveaux droits à
l’inscription).

This enactment amends the Indian Act to provide, among other
things, new entitlements to registration in the Indian Register in
response to the challenge of certain provisions of the Act under
the Canadian Charter of Rights and Freedoms in Nicholas
v. Canada and that the persons who have become so entitled also
have the right to have their names entered in a band list
maintained in Indigenous Services Canada.

Le texte modifie la Loi sur les Indiens, notamment en
accordant de nouveaux droits à l’inscription au registre des
Indiens pour donner suite à la contestation de certaines
dispositions de cette loi fondée sur la Charte canadienne des
droits et libertés dans l’affaire Nicholas c. Canada et en
accordant aux personnes visées le droit à ce que leur nom soit
consigné dans une liste de bande tenue par Services aux
Autochtones Canada.

I welcome our panellists today. Je souhaite la bienvenue à nos témoins d’aujourd’hui.

I would now like to introduce our first panel of witnesses
today: from Femmes Autochtones du Québec, Marjolaine
Étienne; from the Native Women’s Association of Canada,
Madeleine Redfern, Interim Chief Executive Officer, Head
Office; and via videoconference, please welcome, from the Nova
Scotia Native Women’s Association, Dawn McDonald,
Executive Director.

Je vais maintenant présenter le premier groupe de témoins
que nous entendrons aujourd’hui : Marjolaine Étienne, de
Femmes Autochtones du Québec; Madeleine Redfern,
présidente‑directrice générale par intérim, bureau principal de
l’Association des femmes autochtones du Canada; et Dawn
McDonald, directrice générale de l’Association des femmes
autochtones de la Nouvelle-Écosse, présente par
vidéoconférence.

There you are. Thank you all for joining us today. Merci à toutes d’être avec nous aujourd’hui.

Our witnesses will provide opening remarks of approximately
five minutes, which will be followed by a question-and-answer
session with senators.

Les témoins feront des déclarations liminaires d’une durée de
5 minutes environ, qui seront suivies d’une séance de questions
et réponses avec les sénateurs.

We will go through all three and then we will have a Q and
A session. I now invite Ms. Étienne to give her opening remarks.
The floor is yours.

Nous allons écouter les trois déclarations, puis passer à la
séance des questions et réponses. Madame Étienne, je vous invite
à prendre la parole.
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[Translation] [Français]

Marjolaine Étienne, President, Quebec Native
Women: Kwe. Good morning, everyone. My name is Marjolaine
Étienne and I represent Quebec Native Women, an organization
founded in 1974 representing the First Nations of Quebec, on
or off reserve. Quebec Native Women has over 50 years’
experience of fighting discrimination in the Indian Act.

Marjolaine Étienne, présidente, Femmes autochtones du
Québec : Kwe. Bonjour à toutes et à tous. Je m’appelle
Marjolaine Étienne et je représente Femmes autochtones du
Québec, une organisation fondée en 1974 qui représente les
Premières Nations du Québec, que ce soit en milieu urbain ou en
communauté. L’organisation Femmes autochtones du Québec est
forte de plus de 50 ans de lutte contre les discriminations
contenues dans la Loi sur les Indiens.

Over the decades, our organization has been an active
participant in major reforms to this act, through Bill C-31 in
1985, Bill C-3 in 2010 and Bill S-3 in 2017. Our interventions
have been heard in Parliament, in national coalitions, and even
internationally — including the United Nations Human Rights
Committee and the committee on the Elimination of
Discrimination against Women.

Au fil des décennies, notre organisation a participé activement
aux réformes majeures de cette loi, soit par l’entremise des
projets de loi C-31 en 1985, C-3 en 2010 et S-3 en 2017. Nos
interventions ont été entendues devant le Parlement, au sein des
coalitions nationales, et même sur la scène internationale,
notamment devant le Comité des droits de l’homme de l’ONU et
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes.

Today, we are here to say that we support the advances
proposed in Bill S-2. However, we also need to state clearly and
firmly that this progress remains incomplete. Sex-based
discrimination in the transmission of status persists. It must be
corrected now and not deferred to a future reform. Despite the
efforts of Bill S-2, Indigenous women and their descendants still
do not benefit from substantive equality under the Indian Act.
Each partial reform creates new waves of exclusions, legal
challenges and family trauma.

Aujourd’hui, nous sommes ici pour affirmer que nous
appuyons les avancées proposées dans le projet de loi S-2.
Toutefois, nous devons aussi dire avec clarté et fermeté que ces
avancées demeurent incomplètes. Les discriminations sexistes
dans la transmission du statut persistent. Elles doivent être
corrigées maintenant et non repoussées à une réforme future.
Malgré les efforts du projet de loi S-2, les femmes autochtones et
leur descendance ne bénéficient toujours pas d’une égalité réelle
dans la Loi sur les Indiens. Chaque réforme partielle engendre
une nouvelle vague d’exclusions, de contestations judiciaires et
de traumatismes familiaux.

The Senate has the opportunity to definitively end this cycle.
We therefore propose the following priority amendments.

Le Sénat a aujourd’hui l’occasion de mettre fin à ce cycle, une
fois pour toutes. Nous proposons donc les amendements
prioritaires suivants.

Repeal the second-generation cut-off rule: That rule —
inherited from Bill C-31, the First Nations Legal Program —
disproportionately impacts maternal lineages and creates flagrant
inequality. Even Canadian citizenship has fewer criteria than
Indigenous status for transmission to a person’s descendants. In
Quebec, the projected figures are as follows: in about 40 years,
60% of registered persons will fall under the subsection 6(2)
category. That spells disaster for communities that are seeing
their populations decline, along with their legitimate sovereignty,
cultures and traditions. This new form of political assimilation is
totally unacceptable.

Abroger la règle de l’inadmissibilité de la seconde
génération : cette règle héritée du projet de loi C-31, programme
à portée légale des Premières Nations, touche de manière
disproportionnée les lignées maternelles et crée une inégalité
flagrante. Même la citoyenneté canadienne a moins de critères
pour être transmise à la descendance d’une personne
comparativement au statut autochtone. Au Québec, les chiffres
projetés sont les suivants : dans environ 40 ans, 60 % des
personnes inscrites seront dans la catégorie du paragraphe 6(2).
C’est une catastrophe pour les communautés qui voient leur
population réduite, tout comme leur souveraineté légitime, leurs
cultures et traditions. Cette nouvelle forme d’assimilation
politique est totalement inacceptable.

Transfer membership authority to nations: Before 1985, a
woman lost her membership upon marriage. Even when this right
was restored, many women were never able to return to their
communities, whether due to separation, death, or other personal
reasons, especially if the woman’s community of birth adopted a
membership code. The right of return must be explicit and
unconditional and should no longer be the responsibility of the

Transférer l’autorité d’appartenance aux nations : avant 1985,
une femme perdait son appartenance en se mariant. Même
lorsque ce droit est restauré, plusieurs femmes n’ont jamais pu
retourner dans leur communauté, que ce soit pour une raison de
séparation, de décès ou toute autre raison personnelle, surtout
si la communauté de naissance de la femme a adopté un
code d’appartenance. Le droit au retour doit être explicite et
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federal government, but of Indigenous nations, which should
engage with the women concerned in a dialogue that is sovereign
and respectful of their culture and traditions.

inconditionnel et ne doit plus relever du gouvernement fédéral,
mais des nations autochtones qui devraient engager un discours
souverain et respectueux de leurs cultures et traditions avec les
femmes concernées.

Remove the requirement to name the father: This requirement
constitutes gender-based discrimination. Fathers are never
required to identify the mother for their child to obtain status.
For women who are victims of violence in particular, this
requirement may constitute a violation of their right to security
and dignity, protected by section 7 of the Canadian Charter of
Rights and Freedoms. They may not know or name the father for
all sorts of human reasons. The obligation to comply with this
requirement can be a source of real trauma and injustice.

Retirer l’obligation de nommer le père : cette exigence
constitue une discrimination fondée sur le sexe. Les pères ne
sont jamais tenus d’identifier la mère pour que leur enfant
obtienne leur statut. Pour les femmes victimes de violence
notamment, cette obligation peut violer leur droit à la sécurité et
à la dignité protégée par l’article 7 de la Charte canadienne des
droits et libertés. Elles peuvent ne pas connaître ou nommer le
père pour toutes sortes de raisons humaines. L’obligation
qu’elles s’y soumettent ou non peut être la source de véritables
traumatismes et d’injustices.

Officially recognize and repair the harm caused by the Indian
Act.

Reconnaître et réparer officiellement les préjudices causés par
la Loi sur les Indiens.

Before concluding, it is essential to acknowledge a truth that is
too often ignored. The Indian Act has caused profound and
lasting harm. Since 1985, Bills C-31, C-3, and S-3 have
introduced provisions that exclude any possibility of
compensation for victims of discrimination. Bill S-2 proposes to
add a new one. This would prolong an injustice that has already
been tolerated for too long. Indigenous women and their
descendants have suffered loss of status, exclusion from their
communities, deprivation of social and cultural rights, and
intergenerational trauma. They have never received reparations.
The lack of compensation prevents true reconciliation. It
perpetuates a sense of injustice and contradicts Canada’s human
rights commitments.

Avant de conclure, il est essentiel de nommer une vérité trop
souvent ignorée. La Loi sur les Indiens a causé des préjudices
profonds et durables. Depuis 1985, les projets de loi C-31, C-3 et
S-3 ont introduit des clauses excluant toute possibilité
d’indemnisation pour les victimes de discrimination. Le projet de
loi S-2 propose d’en ajouter une nouvelle. Ce serait prolonger
une injustice déjà trop longtemps tolérée. Les femmes
autochtones et leur descendance ont subi des pertes de statut, des
exclusions de leur communauté, des privations des droits sociaux
et culturels et des traumatismes intergénérationnels. Elles n’ont
jamais obtenu réparation. L’absence de compensation empêche
une véritable réconciliation. Elle perpétue un sentiment
d’injustice et contredit les engagements du Canada en matière
des droits humains.

Under international law, particularly the United Nations
Declaration on the Rights of Indigenous Peoples and the
recommendations of the Committee on the Elimination of
Discrimination against Women, victims of discrimination are
entitled to effective reparations. Those disclaimers also violate
section 15 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms,
which guarantees equality and protection against discrimination.

En droit international, notamment selon la Déclaration des
Nations unies sur les droits des peuples autochtones et les
recommandations du Comité pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes, les victimes de
discrimination ont droit à une réparation effective. Ces clauses
de non-responsabilité violent aussi l’article 15 de la Charte
canadienne des droits et libertés qui garantit l’égalité et la
protection contre la discrimination.

We therefore recommend that Parliament remove all
disclaimers from Bill S-2, repeal similar clauses in previous bills
and engage in a genuine consultation process with women and
their communities to create a fair, accessible reparation
mechanism that is adapted to Indigenous realities.

Nous recommandons donc que le Parlement retire toute
clause de non-responsabilité du projet de loi S-2, abroge les
clauses similaires des projets de loi antérieurs et engage un
processus de consultation réel avec les femmes et leur
communauté pour créer un mécanisme de réparation juste,
accessible et adapté aux réalités autochtones.

Finally, I would like to add a few points regarding an effective
implementation of Bill S-2. Cuts to funds that were supposed to
support consultations with Indigenous individuals are contrary to
robust and effective implementation. Previous reforms have
failed due to delays, refusals and administrative obstacles. Under
this new legislation, it seems necessary to agree on a clear,
appropriate and adequately funded plan, as well as an

Finalement, j’aimerais ajouter quelques éléments concernant la
mise en œuvre efficace du projet de loi S-2. Les coupes dans les
fonds qui devaient soutenir les consultations des individus
autochtones sont contraires à une mise en œuvre robuste et
efficace. Les réformes précédentes ont échoué dans l’application,
les retards, les refus et l’obstacle administratif. Dans le cadre de
cette nouvelle loi, il semble nécessaire de convenir d’un plan
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independent monitoring mechanism. In addition, the government
must provide sufficient resources to facilitate the integration of
new registrants into communities. Without this, the reform risks
creating tensions between new registrants and already recognized
members.

clair, adapté et suffisamment financé ainsi que d’un mécanisme
de suivi indépendant. De plus, le gouvernement doit prévoir des
ressources suffisantes pour faciliter l’intégration des nouveaux
inscrits dans les communautés. Sans cela, la réforme risque
d’engendrer des tensions entre les nouveaux inscrits et les
membres déjà reconnus.

Honourable senators, Bill S-2 is a step forward, but remains
insufficient. The Senate now has the responsibility and historic
opportunity to adopt amendments that will finally guarantee
substantive equality for Indigenous women and their descendants
and a genuine renunciation of assimilationist policies that have
persisted far too long. Without these changes and without the
necessary resources, discrimination will continue and the
reconciliation we all desire will remain incomplete. Thank you.

Honorables sénateurs, le projet de loi S-2 est une avancée,
mais il est insuffisant. Le Sénat a aujourd’hui la responsabilité et
l’occasion historique d’adopter des amendements qui garantiront
enfin l’égalité réelle des femmes autochtones et de leur
descendance et une véritable renonciation à des politiques
assimilatrices qui perdurent depuis trop longtemps. Sans ces
changements et sans les ressources nécessaires, la discrimination
persistera et la réconciliation que nous souhaitons toutes et tous
restera inachevée. Je vous remercie.

The Deputy Chair: Thank you, Ms. Étienne. La vice-présidente : Merci, madame Étienne.

[English] [Traduction]

I now invite Ms. Redfern to give her opening remarks. The
floor is yours.

J’invite maintenant Mme Redfern à faire sa déclaration. La
parole est à vous.

Madeleine Redfern, Interim Chief Executive Officer, Head
Office, Native Women’s Association of Canada: [Indigenous
language spoken.]

Madeleine Redfern, présidente-directrice générale par
intérim, bureau principal, Association des femmes
autochtones du Canada : [Mots prononcés en langue
autochtone.]

Good morning and thank you, Madam Chair and Senate
committee members, distinguished witnesses and guests. I’m
from Iqaluit, Nunavut.

Bonjour et merci, madame la présidente, membres du comité
sénatorial, éminentes témoins et invitées. Je viens d’Iqaluit, au
Nunavut.

Since 1974, the Native Women’s Association of Canada, or
NWAC, has been the only national Indigenous women’s
organization in Canada that defends the rights of, delivers
programs to and amplifies the perspectives of Indigenous women
in all their diversities across Canada. The Native Women’s
Association of Canada is inclusive of First Nations, on- and
off‑reserve; status; non-status; and disenfranchised); as well as
Inuit and Métis. Our network of Indigenous women spans urban,
rural, and on-reserve and off-reserve communities across
Canada. In this way, NWAC’s crucial gender-specific
perspectives must be included in all discussions pertaining to
Indigenous women.

L’Association des femmes autochtones du Canada, fondée en
1974, est la seule organisation nationale de femmes autochtones
au Canada qui défend les droits des femmes autochtones dans
toute leur diversité partout au pays, qui offre des programmes à
ces femmes et qui renforce leurs perspectives. L’association
représente les femmes des Premières Nations vivant dans les
réserves et hors réserve, inscrites et non inscrites et privées de
leurs droits, ainsi que les femmes inuites et métisses. Notre
réseau de femmes autochtones est présent dans des communautés
urbaines et rurales de tout le Canada, à l’intérieur comme à
l’extérieur des réserves. Pour cette raison, les points de vue
importants de l’association en ce qui concerne le genre doivent
être pris en compte dans toutes les discussions qui concernent les
femmes autochtones.

The Native Women’s Association of Canada recognizes the
importance of proposed amendments to the Indian Act that seek
to address offensive language, deregistration and entitlement to
status for individuals affected by coerced enfranchisement and
their descendants. However, Bill S-2 does not go far enough in
addressing the ongoing registration issues under the Indian Act,
such as the second-generation cut-off and the 1985 cut-off.
These are long-standing issues that underscore the complex

L’Association des femmes autochtones du Canada reconnaît
l’importance des modifications proposées à la Loi sur les
Indiens, qui visent à supprimer les termes offensants, à permettre
la désinscription ainsi qu’à donner le droit à l’inscription aux
personnes touchées par l’émancipation forcée et à leurs
descendants. Cependant, le projet de loi S-2 ne va pas assez loin
pour régler les problèmes d’inscription qui persistent relevant de
la Loi sur les Indiens, comme l’exclusion après la deuxième
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layers and multiple forms of sex-based discrimination that
continue to be perpetuated by the Indian Act.

génération et la date limite de 1985. Ces problèmes de longue
date mettent en évidence les formes de discrimination fondée sur
le sexe, multiples et complexes, que la Loi sur les Indiens fait
perdurer.

Under the last Parliament, NWAC hosted a series of
engagement sessions on Bill S-2’s predecessor, Bill C-38, which
identified several recommendations that still hold true today.
For example, in addressing offensive language in the legislation,
we outlined measures to replace the term “Indian” with
“First Nations Persons” when referring to a person and “First
Nations” when referring to all other “Indian” nouns. We also
recommended renaming the Indian Act to the First Nations Act.
The use of the term “Indian” to refer to First Nations people is
offensive, and despite the legal significance of this term in
legislative history and the Constitution, the continued use of this
term by Parliament is neither respectful nor necessary.

Au cours de la dernière législature, l’Association des femmes
autochtones du Canada, ou l’AFAC, a organisé une série de
séances de consultation sur le projet de loi C-38, l’ancienne
version du projet de loi S-2. Elle a ensuite formulé plusieurs
recommandations qui sont toujours d’actualité. Par exemple,
pour remédier aux termes offensants employés dans la loi, elle a
proposé de remplacer le terme « Indien » par « membre des
Premières Nations » lorsqu’il est question d’une personne, et par
« Premières Nations » dans les autres cas. Elle a également
recommandé de renommer la loi pour qu’elle devienne la « Loi
sur les Premières Nations ». L’utilisation du terme « Indien »
pour désigner les membres des Premières Nations est offensante.
Malgré la signification juridique du terme dans l’histoire des lois
et dans la Constitution, l’utilisation continue qu’en fait le
Parlement n’est ni respectueuse ni nécessaire.

As previously mentioned, our recommendations include calls
to repeal the second-generation cut-off rule by removing
subsection 6(2) and amending paragraph 6(1)(f) to recognize
entitlement to register where “either or both” parents are entitled
to be registered. The current framework results in treatment
based upon status. More importantly, with the increasing
number of families with one status and one non-status parent, the
second‑generation cut-off will become increasingly common,
creating harmful and far-reaching consequences by limiting
future generations of Indigenous peoples from accessing status.
With status comes rights.

Comme mentionné précédemment, nous recommandons entre
autres de supprimer la règle d’exclusion après la deuxième
génération en abrogeant le paragraphe 6(2) et en modifiant
l’alinéa 6(1)f) pour reconnaître le droit à l’inscription quand l’un
des parents ou les deux parents y ont eux-mêmes droit. Le cadre
actuel entraîne un traitement fondé sur le statut. Plus important
encore, comme le nombre de familles dont un parent a le statut et
l’autre non augmente, l’exclusion après la deuxième génération
deviendra de plus en plus courante. Cette situation aura de
lourdes conséquences puisque les futures générations
d’Autochtones auront un accès limité au statut. Le statut est
assorti de droits.

We know sex-based discrimination in the Indian Act continues
to have an impact on First Nations women and their descendants.
The loss of status for women has led to the loss of culture, the
right to inherit and own property on reserve, increased poverty
due to disconnection from community supports and resources
tied to status and the exclusion of their descendants from the
same.

Nous savons que la discrimination fondée sur le sexe dans la
Loi sur les Indiens continue d’avoir des répercussions sur les
femmes des Premières Nations et sur leurs descendants. La perte
de statut pour les femmes a mené à la perte de culture et du droit
d’hériter d’une propriété dans les réserves ou d’en posséder une.
De plus, la pauvreté a augmenté chez ces femmes qui, comme
leurs descendants, ont perdu l’accès aux ressources et aux
soutiens communautaires qui sont offerts aux personnes
inscrites.

What continues to be left out of legislation is the right of First
Nations to determine who they are and who belongs to their
respective communities. The continued intervention of the
Government of Canada in deciding who has status infringes upon
the rights of Indigenous Peoples to determine membership, a
right clearly affirmed in Article 33 of the United Nations
Declaration on the Rights of Indigenous Peoples, or UNDRIP,
which the federal government has affirmed in Canadian law and
committed to implementing.

Ce que l’on continue d’exclure du projet de loi, c’est le droit
des Premières Nations de déterminer qui elles sont et qui
appartient à leurs communautés respectives. L’intervention du
gouvernement du Canada, qui continue de décider de
l’inscription, porte atteinte aux droits des peuples autochtones de
déterminer l’appartenance. Ce droit est clairement affirmé dans
l’article 33 de la Déclaration des Nations unies sur les droits des
peuples autochtones, déclaration que le gouvernement fédéral a
affirmé dans le droit canadien et s’est engagé à respecter.
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Once again, we return to the fundamental truth that the
Indian Act is incompatible with the rights outlined in UNDRIP.
Its continued existence perpetuates violations of equality
rights, undermines freedom from discrimination and impedes
self‑determination. Therefore, NWAC calls for a clear,
time‑bound federal plan to fully phase out the Indian Act in
collaboration with Indigenous Peoples and to uphold our treaty
and inherent human rights, including those protected under the
Constitution.

Nous revenons encore une fois à la vérité fondamentale que la
Loi sur les Indiens est incompatible avec les droits énoncés dans
la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples
autochtones. Par son existence, la loi continue de violer le droit à
l’égalité, de compromettre la protection contre la discrimination
et de nuire à l’autodétermination. Par conséquent, l’AFAC
demande au gouvernement fédéral d’établir un plan clair et
assorti de délais visant à éliminer progressivement la Loi sur les
Indiens en collaboration avec les peuples autochtones. Elle lui
demande aussi de respecter les droits issus des traités et les droits
de la personne inaliénables des Autochtones, y compris les droits
protégés par la Constitution.

NWAC will continue advocating on behalf of indigenous
women and their families, working with all levels of
governments in Canada to end the inequities and discrimination
that have been embedded in the Indian Act since 1876.

L’AFAC continuera de défendre les intérêts des femmes
autochtones et de leur famille. Elle collaborera avec tous les
ordres de gouvernement pour mettre fin aux iniquités et à la
discrimination qui sont inscrites dans la Loi sur les Indiens
depuis 1876.

As an Inuk woman, it’s interesting to note that my land claim
agreement gives my Nation, my people, the right to determine
our identities through our own enrollment program — so it is
possible in this country. Thank you.

En tant que femme inuite, je trouve intéressant de souligner
que l’accord sur les revendications territoriales donne à ma
nation — à mon peuple — le droit de déterminer qui sont ses
membres au moyen de son propre programme d’inscription.
C’est donc possible dans ce pays. Je vous remercie.

The Deputy Chair: Thank you very much, Ms. Redfern. La vice-présidente : Merci beaucoup, madame Redfern.

I will now invite Ms. McDonald to give her opening remarks.
The floor is yours.

J’invite maintenant Mme McDonald à faire sa déclaration. La
parole est à vous.

Dawn McDonald, Executive Director, Nova Scotia Native
Women’s Association: This is going to sound almost repetitive
to the two we’ve already heard.

Dawn McDonald, directrice générale, Association des
femmes autochtones de la Nouvelle-Écosse : Après les deux
interventions que nous avons entendues, la mienne va sembler
répétitive.

The Nova Scotia Native Women’s Association, or NSNWA, is
grateful for the opportunity to provide input to the Standing
Senate Committee on Indigenous Peoples regarding Bill S-2,
which proposes amendments to the Indian Act relating to
registration and entitlement to registration.

L’Association des femmes autochtones de la Nouvelle-Écosse
est reconnaissante de pouvoir donner son avis au Comité
sénatorial permanent des peuples autochtones sur le projet de
loi S-2, qui propose des modifications à la Loi sur les Indiens
relativement à l’inscription et au droit à l’inscription.

The NSNWA represents the voices of Indigenous women,
girls, Two-Spirit, and gender-diverse people across Mi’kma’ki.
Our organization works to advance equality, justice, and cultural
resurgence, grounded in the experiences and priorities of our
communities.

L’Association des femmes autochtones de la Nouvelle-Écosse
représente les femmes, les filles et les personnes bispirituelles et
de diverses identités de genre autochtones de tout le Mi’kma’ki.
Elle œuvre en faveur de l’égalité, de la justice et de la résurgence
culturelle en se fondant sur les expériences et les priorités des
communautés.

We acknowledge that Bill S-2 attempts to address long-
standing harms resulting from past discriminatory policies,
including the impacts of involuntary enfranchisement and
exclusion from registration. While these proposed changes are
welcome, we remain concerned that the legislation does not go
far enough in addressing the full scope of sex-based and
systemic discrimination embedded within the Indian Act.

L’association reconnaît que le projet de loi S-2 cherche à
remédier aux préjudices à long terme causés par les politiques
discriminatoires passées, y compris les répercussions de
l’émancipation involontaire et de l’exclusion de l’inscription.
Même si elle est favorable aux modifications proposées, elle
demeure préoccupée. En effet, le projet de loi ne va pas assez
loin pour remédier à l’ensemble des discriminations systémiques
fondées sur le sexe qui sont intégrées dans la Loi sur les Indiens.
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Ongoing harm from discriminatory registration provisions:
The Indian Act’s current registration regime continues to
disproportionately impact First Nations women and their
descendants. In particular, the second-generation cut-off rule —
along with the restrictions stemming from the 1985
amendments — continues to exclude many individuals from
registration based on the status of only one parent. As the
number of families with one parent who holds status and one
who does not continue to grow, more children and grandchildren
will be unjustly denied access to registration and the rights tied
to it.

Tout d’abord, les dispositions discriminatoires de la Loi sur les
Indiens relatives à l’inscription causent des préjudices durables.
En effet, le régime d’inscription actuel continue d’avoir des
répercussions disproportionnées sur les femmes des Premières
Nations et sur leurs descendants. En raison de la règle
d’exclusion après la deuxième génération et des restrictions
découlant des modifications apportées en 1985, en particulier, de
nombreuses personnes ne peuvent pas s’inscrire parce qu’on ne
tient compte du statut que d’un seul parent. Comme le nombre de
familles où seul un parent est inscrit continue d’augmenter, de
plus en plus de personnes et leurs enfants se verront injustement
refuser l’accès à l’inscription et aux droits qui y sont liés.

This creates a cycle of exclusion that affects not only legal
status, but also connection to culture, access to programs and
services, and a sense of belonging within communities.

Ce système crée un cycle d’exclusion qui a une incidence non
seulement sur le statut juridique, mais aussi sur le lien avec la
culture, sur l’accès aux programmes et aux services et sur le
sentiment d’appartenance à la communauté.

In our region, we have witnessed first-hand the lasting impact
of status loss on women and families; the separation from home
communities; the inability to inherit the property on reserve; and
the disconnection from language and culture.

En Nouvelle-Écosse, nous avons pu constater directement les
répercussions durables de la perte de statut sur les femmes et les
familles : elles se retrouvent séparées de leur communauté
d’origine, incapables d’hériter de leur propriété dans la réserve et
déconnectées de leur langue et de leur culture.

We therefore recommend that subsection 6(2) be repealed and
that paragraph 6(1)(f) be amended to allow registration where
either parent is entitled to be registered. These changes would
represent a meaningful step toward ending generational
discrimination.

Par conséquent, nous recommandons d’abroger le
paragraphe 6(2) et de modifier l’alinéa 6(1)f) pour permettre
l’inscription si l’un ou l’autre des parents y a lui-même droit.
Il s’agirait d’un pas important vers l’élimination de la
discrimination générationnelle.

The need for respectful and culturally appropriate language:
We also wish to raise concern with the continued use of the term
“Indian” in federal legislation. While we recognize its legal
history, the term is widely recognized as offensive and outdated.
We support the shift toward more respectful language, such as
“First Nations Person” or “First Nations,” in describing
Indigenous Peoples. This linguistic shift is important not only for
reconciliation, but also for ensuring that federal legislation
reflects current standards of dignity and respect.

Ensuite, il est nécessaire d’utiliser un langage respectueux et
adapté à la culture. L’association est préoccupée par l’utilisation
continue du terme « Indien » dans les lois fédérales. Bien que
nous reconnaissions l’histoire juridique de ce terme, il est
largement considéré comme désuet et offensant. Nous sommes
favorables à l’emploi de termes respectueux, comme « membre
des Premières Nations » ou « Premières Nations », pour désigner
les peuples autochtones. Ce virage linguistique est important non
seulement pour faciliter la réconciliation, mais aussi pour
garantir que les lois fédérales soient conformes aux normes
actuelles en matière de dignité et de respect.

Affirming Indigenous jurisdiction over membership:
Fundamentally, we believe that the right to determine
membership must rest with First Nations themselves, not with
federal law. While registration under the Indian Act is distinct
from community membership, it still shapes who is entitled to
access certain rights and services. This federal authority over
identity undermines the inherent and treaty rights of First
Nations to determine who belongs within our Nations.

Enfin, il faut affirmer la compétence des Autochtones en
matière d’inscription. Essentiellement, l’association croit que le
droit de déterminer l’appartenance doit revenir aux Premières
Nations elles-mêmes, pas au gouvernement fédéral. Bien que
l’inscription en vertu de la Loi sur les Indiens soit distincte de
l’appartenance à une communauté, elle détermine néanmoins qui
a droit à certains droits et services. Cette autorité du fédéral sur
l’identité porte atteinte au droit des Premières Nations de
déterminer leur appartenance. Ce droit est inhérent et découle
aussi des traités.

I’m repeating this as well. Article 33 of the United Nations
Declaration on the Rights of Indigenous Peoples, or UNDRIP,
affirms the right of Indigenous Peoples to determine their own
identity and membership.

Je vais répéter une chose qui a déjà été dite. L’article 33 de la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples
autochtones affirme le droit de ces peuples de déterminer leur
propre identité et leur propre appartenance.

5:8 Indigenous Peoples 7-10-2025



Canada’s passage of UNDRIP legislation commits all levels of
government to uphold these rights. Yet without meaningful
changes to the Indian Act’s registration framework, this right
continues to be constrained in practice.

L’adoption par le Canada de la Loi sur la Déclaration des
Nations unies sur les droits des peuples autochtones oblige tous
les ordres de gouvernement à respecter ce droit. Cependant, si on
n’apporte pas de changements significatifs au cadre d’inscription
prévu par la Loi sur les Indiens, ce droit continuera d’être limité
dans la pratique.

In conclusion, with recommendations, we urge the Senate
Standing Committee on Indigenous Peoples to consider the
following: One, repeal subsection 6(2) and amend 6(1)(f) to
ensure entitlement to registration where either parent is
registered or entitled to be; two, replace outdated and offensive
terminology in the Indian Act with culturally appropriate and
respectful language; and three, support and affirm First Nations
jurisdiction over citizenship and membership decisions, in line
with UNDRIP and the principles of self-determination.

Pour conclure, nous exhortons le Comité sénatorial permanent
des peuples autochtones à prendre en considération ce qui
suit : premièrement, abroger le paragraphe 6(2) et modifier
l’alinéa 6(1)f) de la Loi sur les Indiens pour permettre
l’inscription si l’un ou l’autre des parents est inscrit ou a le droit
de l’être; deuxièmement, remplacer les termes désuets et
offensants dans la loi par des termes respectueux et adaptés à la
culture; et troisièmement, soutenir et affirmer la compétence des
Premières Nations à prendre des décisions en matière de
citoyenneté et d’appartenance, conformément à la Déclaration
des Nations unies sur les droits des peuples autochtones et aux
principes d’autodétermination.

While Bill S-2 makes some needed corrections, we encourage
the Senate to view this as only one part of a broader process.
Real change requires not only fixing past harms but also
respecting the rights of First Nations to define and govern their
own communities.

Le projet de loi S-2 apporte certaines corrections nécessaires,
mais nous encourageons le Sénat à l’envisager comme un seul
élément d’un vaste processus. Pour réellement changer les
choses, il faut non seulement réparer les torts passés, mais aussi
respecter le droit des Premières Nations de définir et de
gouverner leurs propres communautés.

The NSNWA will continue advocating for the rights of
Indigenous women, families and future generations in Nova
Scotia, and we look forward to ongoing dialogue and partnership
in this work.

L’Association des femmes autochtones de la Nouvelle-Écosse
continuera de défendre les droits des femmes autochtones, de
leurs familles et des générations futures dans la province. Nous
comptons poursuivre le dialogue et la collaboration avec le
gouvernement à ce chapitre.

Wela’lin. Thank you. Wela’lin. Je vous remercie.

The Deputy Chair: Thank you, Ms. McDonald. We will now
proceed with questions from the senators. Honourable
colleagues, you will each have a four-minute intervention,
including question and answer, with a 30-second heads up to
ensure everyone gets a chance to ask at least one question.

La vice-présidente : Merci, madame McDonald. Nous allons
maintenant passer aux questions des sénateurs. Chacun d’entre
vous disposera de quatre minutes pour poser une question et
obtenir une réponse. On vous avertira 30 secondes avant la fin
des quatre minutes pour que tout le monde puisse poser au moins
une question.

Senator Prosper: Thank you to the witnesses for coming
today and sharing your very important testimony.

Le sénateur Prosper : Je remercie les témoins d’être venues
aujourd’hui et d’avoir fait part de leurs témoignages, qui sont
très importants.

I have two questions, one for Ms. Étienne and Ms. McDonald
and another for Ms. Redfern. I’ll start with Ms. Redfern.

J’ai deux questions. L’une est pour Mmes Étienne et
McDonald, et l’autre est pour Mme Redfern. Je vais commencer
par Mme Redfern.

You mentioned — which I found quite interesting — as part of
your treaty agreement up north with the Inuit that there is a
rather unique circumstance in terms of how members within your
Nations have been defined. Can you just further elaborate on
what that process is?

Vous avez mentionné que, dans le cadre de l’accord conclu
dans le Nord avec les Inuits, il existe une façon particulière de
déterminer qui sont les membres de la nation. Je trouve cela très
intéressant. Pouvez-vous expliquer plus en détail en quoi
consiste le processus?
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Ms. Redfern: Wonderful. So under Article 35 of the Nunavut
Land Claim Agreement, similar to some of the other Inuit
treaties as well, it recognizes Inuit are best able to define who is
Inuk, for the purposes of the agreement. It guarantees that Inuit
will be recognized according to our own understanding of
ourselves, and that Inuit shall determine who is Inuk for the
purposes of the agreement and, therefore, enrolled in the
agreement.

Mme Redfern : Absolument. L’article 35 de l’Accord sur les
revendications territoriales du Nunavut, qui est semblable à
certains des autres traités conclus avec des Inuits, reconnaît que
les Inuits sont les mieux placés pour déterminer qui est Inuit aux
fins de l’accord. L’article garantit que les Inuits seront reconnus
selon leur propre compréhension de leur identité, et qu’ils
détermineront eux-mêmes qui est Inuit aux fins de l’accord, et
donc qui est inscrit en vertu de l’accord.

Also, through the land claim, it establishes a process. We have
community enrollment committees made up of our community
members. There is an application process, usually done by the
parents, or themselves if you’re older, and you provide
information about who your parents are, your other relatives, and
there’s also a cultural and a verification process now becoming
part of it because of the issue of “pretendians.” Then you are
enrolled in the committee.

En outre, l’accord établit un processus. Il y a des comités
d’inscription communautaires, composés de membres de la
collectivité. Une demande doit être présentée, ce qui est
généralement fait par les parents, ou par la personne elle-même
si elle est plus âgée. Il faut donner des renseignements sur les
parents et sur les autres membres de la famille. Un aspect de
vérification de la culture est en train de s’ajouter au processus à
cause du problème des faux Autochtones. Ensuite, le comité
procède à l’inscription.

You get put on to a list held by and responsible for
management under a designated Inuit organization. Those
designated Inuit organizations are, effectively, entities under our
Nunavut Land Claim Agreement.

Le nom de la personne est inscrit sur une liste tenue par une
organisation inuite désignée. Les organisations inuites désignées
sont en fait des entités qui relèvent de l’Accord sur les
revendications territoriales du Nunavut.

Senator Prosper: Thank you. And just to further extend upon
that, there has been discussion here, and previously in this
committee, about the one-parent rule. Is it possible, through
those membership criteria that you just mentioned, that accounts
for one parent, regardless of whom they partner with to have
children, to be recognized within your Nation?

Le sénateur Prosper : Je vous remercie. Je voudrais
approfondir ce sujet. Au cours de cette réunion et de réunions
précédentes du comité, il a été question de la règle de
descendance monoparentale. Est-il possible d’être reconnu au
sein de votre nation selon les critères d’appartenance que vous
venez de mentionner, où l’on tient compte d’un parent, qui que
soit la personne avec laquelle ce parent a eu des enfants?

Ms. Redfern: Absolutely. So there are quite a number of
people, for different reasons, that enroll their children, more
often than not the mother, and do not necessarily need to disclose
who the father is. They generally will disclose their other own
blood relatives on the maternal side, but it could equally happen
on the paternal side.

Mme Redfern : Tout à fait. Un certain nombre de personnes,
le plus souvent des mères, inscrivent leurs enfants sans
nécessairement divulguer l’identité du père. Elles le font pour
différentes raisons. En général, la mère fournit l’identité des
membres de sa propre famille. Cette situation pourrait aussi se
produire avec un père.

Senator Prosper: Ms. Étienne and Ms. McDonald, thank
you for your testimony. What I gather is Bill S-2, although
well intentioned in terms of addressing certain aspects of
discrimination within the Indian Act, is by far not complete, and
you call upon government to correct these further deficiencies,
areas of discrimination that exist within the Indian Act under this
existing process — this bill here.

Le sénateur Prosper :  Je vous remercie de votre
témoignage, mesdames Étienne et McDonald. Ce que je
comprends, c’est que le projet de loi S-2 est loin d’être complet,
même s’il cherche à bien faire en remédiant à certains aspects de
la discrimination présente dans la Loi sur les Indiens. Vous
demandez au gouvernement de corriger ces lacunes — la
discrimination qui existe dans la loi — au moyen du projet de loi
dont il est question ici.

Ms. Étienne and Ms. McDonald, you spoke about getting rid
of the second-generation cut-off rule. Could you just further
elaborate, what, in essence, that means to communities and why
it is so important to deal with that particular rule within the
Indian Act? Ms. Étienne, we’ll start with you.

Mesdames Étienne et McDonald, vous avez parlé de supprimer
la règle d’exclusion après la deuxième génération. Pourriez-vous
expliquer plus en détail ce qu’une telle mesure signifierait
concrètement pour les communautés, et pourquoi il est si
important de supprimer cette règle en particulier de la Loi sur les
Indiens? Madame Étienne, commençons par vous.
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[Translation] [Français]

Ms. Étienne: Thank you for the question. To begin with, in
response to this very important question, when the Indian Act
was first introduced, it already discriminated against Indigenous
women. Many years passed. In 1985, women who were fighting
to regain their status won their case.

Mme Étienne : Merci de votre question. D’entrée de jeu,
pour répondre à cette question si importante, la Loi sur les
Indiens, lorsqu’elle a été mise en place, était déjà discriminatoire
à l’égard des femmes autochtones. Plusieurs années se sont
écoulées. En 1985, les femmes qui revendiquaient de retrouver
leur statut ont eu gain de cause.

I won’t hide the fact that at that time, I was living in my
community. It was an atmosphere that I would describe as
extremely difficult, with a lack of understanding of how and why
Indigenous women wished to regain their status. They were
right, of course. They were experiencing inequality compared to
men who married non-Indigenous women. It was a tense
atmosphere. There were rifts between brothers and sisters, within
families, and within the community.

Je ne vous cacherai pas qu’à cette époque, je vivais dans ma
communauté. C’était une ambiance que je pourrais qualifier
d’extrêmement difficile avec l’incompréhension du pourquoi et
du comment des femmes autochtones qui souhaitaient retrouver
leur statut. Elles avaient raison, bien sûr. Elles vivaient des
inégalités à l’égard des hommes qui mariaient une allochtone.
C’était une ambiance difficile. Il y avait des déchirures entre
frères et sœurs et des déchirures familiales et au sein de la
collectivité.

Between 1985 and today, for nearly 40 years, discrimination
against Indigenous women has persisted in the Indian Act. In that
sense, I believe it is of the utmost importance to repeal it. If that
doesn’t happen, there is a risk that, years from now — perhaps
even 40 years from now — we will still be calling for an
amendment to repeal the act, just as we are today. We must put
an end to this discrimination against women, children and
grandchildren today.

Entre 1985 et aujourd’hui, c’est près de 40 ans où la
discrimination dans la Loi sur les Indiens est persistante à l’égard
des femmes autochtones. En ce sens, je crois effectivement qu’il
est de la plus haute importance de pouvoir l’abroger. Si ce n’est
pas fait, il y a un risque que, des années plus tard — ou peut-être
encore dans 40 ans —, on en soit encore, comme aujourd’hui, à
réclamer un amendement pour abroger la loi. Il faut mettre un
terme à cette discrimination qui touche les femmes, les enfants et
les petits-enfants dès aujourd’hui.

I have had the opportunity to meet some Indigenous women in
my province of residence, Quebec. I can tell you that these
women are tired, exhausted, with no place to express themselves,
to voice and assert their concerns, to make their cause heard and
be listened to. It’s one thing to be listened to today. At its general
meeting last October, Native Women of Quebec stated that it
would be there for them and would advance their cause so that
this injustice could be righted. Together with you, we have a
duty and an opportunity to do so.

J’ai pu côtoyer certaines femmes autochtones dans la
province où j’habite, le Québec. Je peux vous dire que ces
femmes sont fatiguées, épuisées, n’ayant pas d’endroit pour
pouvoir s’exprimer, pour faire entendre et valoir leurs
préoccupations et pour faire entendre leur cause et d’être
écoutées. C’est une chose d’être écouté également aujourd’hui.
Femmes autochtones du Québec a mentionné, dans le cadre de
l’assemblée générale qui s’est tenue en octobre dernier, qu’ils
seront là pour elles et pour faire avancer cette cause afin que
cette injustice soit réparée. Nous avons avec vous le devoir et la
chance de pouvoir le faire.

As I mentioned in my opening remarks, the issue of funding
remains unresolved. It is important for Indigenous women to
obtain reparations. It is important to restore the balance that
existed before the Indian Act, when the relationship between
Indigenous men and women was in equilibrium. The arrival of
the Indian Act, along with colonization and the residential school
system, completely undermined their role and the transmission of
cultural knowledge, including our mother tongues.

Comme je l’ai soulevé dans mes remarques d’ouverture, il
reste le financement à régler. Il est important pour les femmes
autochtones d’obtenir réparation. Il est important de retrouver
l’équilibre qui existait avant la Loi sur les Indiens où la relation
entre les hommes et les femmes autochtones était en équilibre.
Lorsque la Loi sur les Indiens est arrivée avec la colonisation et
le système des pensionnats, tout cela est venu bafouer de plein
fouet leur rôle et la transmission des savoirs culturels, y compris
nos langues maternelles.

[English] [Traduction]

Senator McCallum: Thank you for your presentations. La sénatrice McCallum : Merci de vos déclarations.
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My grandchildren were refused status — by my second
daughter; my first daughter is a 6(1).

Mes petits-enfants se sont vu refuser le statut — ceux de ma
deuxième fille, car ma première fille est concernée par le
paragraphe 6(1).

I don’t think there are any questions I can ask to further this
conversation. It causes me a lot of stress. The lateral violence
against First Nations women is ongoing. It’s lateral violence, and
it has to stop. So we need our people to engage more with
society, and we can’t because of Bill C-92 and what’s happening
here. We’re so busy fighting the legacy of scientific racism that I
understand why people are tired.

Je n’ai pas de questions qui permettront d’approfondir cette
discussion. Elle me cause beaucoup de stress. La violence
latérale contre les femmes des Premières Nations perdure. Cela
doit cesser. Il faut que nos peuples participent davantage à la
société, mais c’est impossible en raison de la loi issue du projet
de loi C-92 et de ce dont nous parlons maintenant. Nous sommes
trop occupés à lutter contre l’héritage du racisme scientifique,
alors je comprends pourquoi les gens sont fatigués.

On September 24, Minister Gull-Masty emphasized the need
to act quickly on Bill S-2, noting that the second-generation
cut‑off is a complex issue. It is, but that shouldn’t prevent us
from making the amendment. I do support that amendment. Also,
it comes from the Manitoba chiefs.

Le 24 septembre, la ministre Gull-Masty a insisté sur la
nécessité d’adopter rapidement le projet de loi S-2. Elle a
souligné que l’exclusion après la deuxième génération est une
question complexe, ce qui est vrai, mais cela ne devrait pas nous
empêcher d’apporter l’amendement. Je suis en faveur de cet
amendement, qui a été proposé par les chefs du Manitoba.

That second-generation cut-off requires a stand-alone
engagement process. When they’re looking at that, they’re
looking at 2026-27. What are your thoughts on that? Should
we leave it and just quickly pass Bill S-2 as it is, noting that
6,000 would get their status, leaving 225,000 to 300,000 people
stranded? What would be your answer to not amending the bill?

Il faudrait mener un processus de consultation distinct sur
l’exclusion après la deuxième génération. Le gouvernement
envisage de le faire en 2026-2027. Qu’en pensez-vous?
Devrions-nous laisser tomber et adopter rapidement le projet de
loi S-2 tel quel? Il permettrait à 6 000 personnes d’obtenir le
statut, mais on laisserait de côté de 225 000 à 300 000 personnes.
Que diriez-vous si le projet de loi n’était pas amendé?

That’s for all of you. Cette question est pour vous toutes.

Ms. Redfern: The Native Women’s Association of Canada
recognizes the need to act. Also, we don’t want to delay the
approval of these amendments, because, as you just noted,
senator, they would address the enfranchisement of status and
return. However, we do acknowledge exactly what you said: It’s
not the full, corrective requirement. That’s why we advocate that
this be an ongoing process with more engagements and more
research. Clearly, we’ve done quite a lot, as have other
organizations, regarding bringing this legislation into compliance
with UNDRIP.

Mme Redfern : L’Association des femmes autochtones du
Canada reconnaît la nécessité d’agir. Elle ne veut pas retarder
l’approbation de ces amendements, car, comme vous l’avez
mentionné, sénatrice, ils concernent l’émancipation et la
récupération du statut. Cependant, nous sommes tout à fait
d’accord avec vous : la mesure corrective n’est pas complète.
C’est pourquoi nous recommandons de poursuivre le processus
et de mener davantage de recherches et de séances de
consultation. Nous avons beaucoup accompli — comme d’autres
organisations — pour faire en sorte que le projet de loi respecte
la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples
autochtones.

That’s why we support it to be approved, but it’s not the end.
Discrimination continues to remain, and those discriminations
against those affected individuals must be addressed, and there
must be a plan to deal with that sooner rather than later. We can’t
wait another 40 years.

C’est pourquoi nous appuyons l’adoption du projet de loi,
mais les choses ne doivent pas s’arrêter là. La discrimination
continue d’exister, et nous devons y remédier. Il faut établir un
plan le plus rapidement possible pour régler ce problème. Nous
ne pouvons pas attendre encore 40 ans.

Ms. McDonald: I need to agree with Ms. Redfern that there is
a need. One thing we’re not picking up here is that, under that
second-generation rule, some of those who are registered under
that may not have the other parent listed. That might be due to
trauma, unforeseen circumstances, not wanting that parent listed
or due to other circumstances.

Mme McDonald : Je suis d’accord avec Mme Redfern. C’est
nécessaire. Nous n’avons même pas abordé le fait que certaines
personnes inscrites en vertu de la règle de la deuxième
génération n’ont peut-être pas donné le nom de leur deuxième
parent. Ce peut être dû à des traumatismes, à des circonstances
imprévues, au refus de mentionner ce parent ou à une
autre raison.
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By holding off, we’re putting them aside again. I can see the
need to really push the changes to this, but I hate to take a whole
group and put them on the back burner again. Then they’re
having that feeling — and a majority of them, for one reason or
another — their children and grandchildren are put in that
situation, depending on where parts of that second-generation
rule fall.

En retardant les choses, nous mettons à nouveau ces personnes
de côté. Je comprends la nécessité d’apporter rapidement les
changements, mais je regrette de devoir faire attendre tout un
groupe de personnes encore une fois. La majorité de ces
personnes ont ensuite le sentiment, pour une raison ou pour une
autre, que leurs enfants et leurs petits-enfants sont placés dans la
même situation, dépendamment des dispositions relatives à la
règle de la deuxième génération.

You’re retraumatizing some of those women who may have
had children due to trauma. They’re still there. They’re still part
of that, and many of those children live in community and take
part in ceremony and the traditional things that are happening.

On va traumatiser de nouveau certaines femmes qui ont
peut‑être eu des enfants en raison de leurs traumatismes. Ces
enfants sont toujours là. Ils sont concernés aussi, et bon nombre
d’entre eux vivent dans leur communauté et participent aux
cérémonies et aux traditions.

It’s not only those who are off reserve but also those in
community, but when they’re in community, again, that causes
that extra discrimination. Although they are status and doing
everything within their communities and their tribal ceremonies,
they don’t hold status, so when it comes to services and treaty
rights, they are then put aside again. Because one or both parents
live in community, the children are there, but when they grow
up, or as they grow up, they start to get denied services. The
parents have to pay that extra in order for them to take part in
things, and we have a high rate of poverty and low income, so a
lot of times they can’t pay that extra for those children, so
they’re suffering on top of that, too. I think it all should be
pushed together to be fair and not have somebody put on the
back burner again or retraumatized in knowing that they have to
wait.

Il ne s’agit pas seulement des enfants qui vivent à l’extérieur
des réserves. Pour ceux qui vivent dans leur communauté, la
discrimination est amplifiée. Même s’ils font tout au sein de leur
communauté et qu’ils participent aux cérémonies tribales, ils se
voient refuser des services et les droits issus des traités parce
qu’ils ne détiennent pas le statut. Ces enfants grandissent dans
leur communauté parce qu’au moins l’un de leurs parents y vit,
mais à mesure qu’ils grandissent, on commence à leur refuser
des services. Les parents doivent dépenser plus pour leur
permettre de participer à des activités, sauf que comme le taux de
pauvreté est élevé et que les revenus sont faibles, ce n’est
souvent pas possible, alors les enfants souffrent davantage. Je
pense que tout devrait être changé d’un coup par souci d’équité.
De cette façon, personne ne sera mis de côté ou traumatisé à
nouveau en apprenant qu’il faut attendre.

On the other hand, those who are missing out, they need to
have that, so without the second generation rule, you have that
6(1)(f), that needs to happen. I’m kind of on the fence. I really
want to see it all happen at once. I don’t want to see people
who’ve already gone through trauma retraumatized. I’m not
saying all of them did, but a majority of them. You’re going to
have a smaller group, let’s say, that did for one reason or
another.

D’un autre côté, ceux qui sont laissés pour compte doivent
pouvoir obtenir le statut. Donc, si on ne touche pas à la règle de
la deuxième génération, il y a quand même l’alinéa 6(1)f) à
modifier. Je suis indécise. Je veux vraiment que tout soit changé
d’un coup. Je ne veux pas que des personnes qui ont déjà subi un
traumatisme soient traumatisées de nouveau. Je ne dis pas que
tous ces gens ont été traumatisés, mais c’est le cas pour la
majorité. Il y a au moins un petit groupe qui l’a été, pour une
raison ou pour une autre.

Senator McCallum: Thank you. La sénatrice McCallum : Je vous remercie.

The Deputy Chair: Did you want to respond to that,
Ms. Étienne?

La vice-présidente : Voulez-vous répondre à cette question,
madame Étienne?

[Translation] [Français]

Ms. Étienne: In fact, if the initial intention is to move forward
with repealing the second-generation rule, there is an important
factor to consider: providing financial support to those who are
ineligible for second-generation status — leaders and local
authorities within our communities. I believe there are currently
new registrants. Funding is not keeping pace. This is an
important legal issue. I believe that the rights to education and

Mme Étienne : En fait, si les intentions premières sont
d’aller de l’avant avec l’abrogation de la règle de la deuxième
génération, il y a un élément important à considérer : celui de
soutenir financièrement les personnes qui sont inadmissibles à la
seconde génération, les leaders et nos autorités locales au sein
de nos communautés. Je crois qu’à l’heure actuelle, il y a de
nouveaux inscrits. Le financement ne suit pas. C’est un élément
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health care are important for every individual, and we must
ensure that people have access to these services.

important en matière de droit. Je crois que les droits à
l’éducation et à la santé sont importants pour tout individu, et il
faut s’assurer de donner les droits d’accès à ces services.

Bill S-2, which refers to the second generation, is an important
element. As I said earlier, I believe that an implementation plan
that is clear and robust and includes appropriate support and
funding would be something to consider carefully to ensure its
implementation.

Le projet de loi S-2, où l’on parle de la deuxième génération,
est un élément important. Je crois qu’un plan de mise en œuvre,
comme je le disais plus tôt, contenant clarté et fermeté ainsi
qu’un soutien et un financement adaptés au plan seraient des
actions à examiner attentivement pour nous assurer de sa mise en
œuvre.

[English] [Traduction]

The Deputy Chair: Thank you. La vice-présidente : Je vous remercie.

Senator Coyle: Thank you so much to each of our
knowledgeable and helpful witnesses today, and apologies for
putting you through this again and again. I feel like this is an old
conversation we’re having. However, as we sit here as senators, I
think it’s so important to honour our former colleague who sat at
this table, former Senator Lovelace Nicholas, so that we all work
as hard as we can, with your help, to finish the job that was
started so long ago, as you mentioned, Ms. Étienne.

La sénatrice Coyle : Je remercie chacune des témoins que
nous avons entendues aujourd’hui. Vous êtes bien informées et
vos témoignages ont été utiles. Je suis désolée qu’on vous fasse
vivre ce processus encore et encore. J’ai l’impression que nous
avons cette discussion depuis longtemps. Toutefois, comme nous
siégeons ici en tant que sénateurs, je crois qu’il est très important
de rendre hommage à notre ancienne collègue, l’ancienne
sénatrice Lovelace Nicholas, qui était membre de ce comité.
Avec votre aide, nous ferons tout en notre pouvoir pour achever
le travail qui a été entamé il y a bien longtemps — comme vous
l’avez mentionné, madame Étienne.

Thank you for bringing us back to where we’ve come from.
This has been a long road, and I can understand the impatience
because there’s been so much damage that’s continued. Even
though Senator Lovelace Nicholas and others got this started a
long time ago, look at all that time when we could have righted
the wrongs, and we didn’t.

Merci de nous rappeler tout le chemin que nous avons
parcouru. La route est longue, et je comprends votre impatience,
car les dégâts causés ont été considérables et ils se poursuivent.
La sénatrice Lovelace Nicholas et d’autres ont lancé ce processus
il y a longtemps. Nous avons eu de nombreuses occasions de
réparer les torts causés, mais nous ne l’avons pas fait.

I can feel the tension even in this conversation today about
whether we just do another little increment here, which is very
important to real people waiting for this when there are the other
issues that are incomplete, like the second-generation cut-off and
what not. I understand from, I believe, Ms. Redfern from
NWAC’s point of view, the idea is to get Bill S-2 done, and then
work in an urgent manner to finish the rest of the job.

Je peux sentir la tension même dans la conversation
d’aujourd’hui, où on se demande si on apporte seulement une
autre petite amélioration, qui est très importante pour les
personnes qui l’attendent, alors que d’autres questions restent en
suspens, comme l’exclusion après la deuxième génération. Si j’ai
bien compris ce que Mme Redfern a dit, l’AFAC estime qu’il
faut adopter le projet de loi S-2, puis agir avec urgence pour
terminer le travail.

I hear from Ms. McDonald that she’s torn. I think we’re all
feeling torn here about what the right thing is to do.

Mme McDonald a fait savoir qu’elle était déchirée. Je pense
que nous sommes tous déchirés ici quant à la bonne décision à
prendre.

I wanted to clarify with Ms. Étienne because I’m not quite
sure I got it right and I want to understand it. Our other two
witnesses said that Bill S-2 didn’t go far enough, and you said
it’s incomplete. That’s a little different. At least, I take it a little
differently, and maybe I shouldn’t, in the translation in English.

J’aimerais obtenir des éclaircissements sur les propos de
Mme Étienne, parce que je ne suis pas tout à fait sûre d’avoir
bien compris. Les deux autres témoins ont dit que le projet de
loi S-2 n’allait pas assez loin, et vous avez dit qu’il est
incomplet. C’est un peu différent. Du moins, je l’ai compris un
peu différemment avec l’interprétation en anglais. Peut-être que
je n’aurais pas dû.
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You spoke about the need for efficient implementation of the
rest of what needs to be done, as well as implementation of the
provisions in Bill S-2. What I want to understand from you,
because we’re told that the government is working hard in
a consultation process right now, particularly on this
second‑generation cut-off issue, to get that consultation done by
the end of this year. Therefore, that’s coming soon. What I want
to know from your background, Ms. Étienne, are you saying —
and I think you are, because I heard your amendments — “Let’s
get these amendments in now and it’s not that we want to hold
up Bill S-2; we want to improve Bill S-2 and improve Bill S-2
now in an efficient way, and let’s not wait for this consultation?”

Vous avez parlé de la nécessité de mettre en œuvre
efficacement le reste des mesures qu’il faut prendre, et de la mise
en œuvre des dispositions du projet de loi S-2. On nous dit que le
gouvernement travaille d’arrache-pied en ce moment pour
terminer d’ici la fin de l’année un processus de consultation sur
la question de l’exclusion après la deuxième génération. Cette
mesure arrivera donc bientôt. Voici ce que je cherche à
comprendre, madame Étienne. Êtes-vous en train de dire qu’il
faut adopter les amendements maintenant, et que vous ne voulez
pas retarder l’adoption du projet de loi S-2, mais plutôt améliorer
efficacement celui-ci dès maintenant, et qu’il ne faut pas attendre
la tenue de cette consultation? Je crois que c’est bien ce que vous
essayez de dire, car j’ai entendu les modifications que vous
proposez.

We’ve had consultation after consultation after consultation,
even though, as my colleague Senator McCallum said, we know
that there are some different opinions on how things are to be
implemented. I’d like to hear more, particularly from you,
Ms. Étienne, on the amendments that you mentioned. Is your
recommendation for us to dig deep now into these
amendments — and I think other people are backing this as
well — and pass Bill S-2, but pass Bill S-2 as amended in these
ways?

Il y a eu maintes consultations, même si nous savons que les
opinions divergent quant à la façon dont les choses doivent être
mises en œuvre, comme l’a souligné ma collègue, la sénatrice
McCallum. J’aimerais que vous nous en disiez plus, en
particulier vous, madame Étienne, sur les modifications que
vous avez mentionnées. Nous recommandez-vous d’étudier en
profondeur ces amendements dès maintenant — je crois que
d’autres sont en faveur de cette idée — et d’adopter le projet de
loi S-2 sous sa forme modifiée?

[Translation] [Français]

Ms. Étienne: I apologize if I missed a clarification. Mme Étienne : Je suis désolée si j’ai manqué une
clarification.

Of course, I agree with what Minister Gull-Masty said in her
speech. It is truly important to pass Bill S-2. However, when I
speak of recommendations, I am referring to repealing the
second-generation cut-off rule. This is important because we’re
talking about women who’ve been subjected to violence for
many years. However, I am willing to say that we need to move
forward.

Bien sûr, je suis d’accord avec ce que la ministre Gull-Masty a
apporté dans le cadre de son allocution. Il est vraiment important
d’adopter le projet de loi S-2. Toutefois, il reste que lorsque
je parle de recommandations, je parle d’abroger la règle
d’inadmissibilité de la seconde génération. Elle est importante,
car on parle de femmes qui subissent de la violence depuis
plusieurs années. Cependant, je suis partante pour dire qu’il faut
aller de l’avant.

To be clear, my message is that we must no longer wait for
minor advances — the more we move forward with various bills,
the more steps we create. If we do not proceed quickly with the
adoption of this bill, we risk finding ourselves back here in 20 or
40 years, still talking about the inequalities affecting Indigenous
women. That is the point I wanted to make.

Pour être plus claire, mon message est qu’il ne faut plus
attendre de petites avancées, car plus on chemine dans les divers
projets de loi, plus on crée des étapes. Si l’on ne procède pas
rapidement à l’adoption de ce projet de loi, on risque de revenir
dans 20 ou 40 ans et de parler encore des inégalités qui touchent
les femmes autochtones. C’est dans cette optique que je voulais
m’exprimer.

Yes, violence remains present. Yes, the Indian Act leads to
discrimination, inequities and injustices against Indigenous
women, and the shadow of all this is a form of violence against
Indigenous women and girls.

Oui, la violence est encore présente. Oui, la Loi sur les Indiens
amène de la discrimination, des iniquités, des choses injustes
envers les femmes autochtones, et fait en sorte que l’ombrage de
tout cela est une forme de violence à l’égard des femmes et des
filles autochtones.

[English] [Traduction]

The Deputy Chair: Thank you, Ms. Étienne. La vice-présidente : Merci, madame Étienne.
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Senator Sorensen: I’ll start with Ms. McDonald, but if at all
possible, I’m hoping to hear from the other two as well just
because the answer may vary, and this is a question really out of
my own ignorance, so hopefully you can help me understand.

La sénatrice Sorensen : Je vais commencer par
Mme McDonald, mais si c’est possible, j’aimerais aussi entendre
ce que les deux autres témoins ont à dire, car les réponses
peuvent varier, et je pose la question parce que je veux
comprendre, alors j’espère que vous m’aiderez.

Families who lost status through enfranchisement obviously
lost access to various government benefits, but Ms. McDonald
made a comment — and that’s sort of the question I wanted to
ask — about the impacts on community participation.

Les familles qui ont perdu leur statut en raison de
l’émancipation ont évidemment perdu leur accès à divers
avantages gouvernementaux. Mme McDonald a toutefois fait
une observation sur les répercussions de cette perte sur
la participation communautaire, et c’est justement le genre de
questions que je voulais poser.

When families lost status, my question reads, would they be
shut out of cultural activities and rites of passage? I’m hearing
from Ms. McDonald not necessarily, but then I heard a reference
to a cost. Can all of you — and I’ll start with Ms. McDonald —
elaborate a little bit on those people, children — people who
don’t have status but are still engaged in community? Do they
participate in community?

Voici comment j’ai formulé ma question : quand des familles
ont perdu leur statut, sont-elles exclues des activités culturelles
et des rites de passage? Ce n’est pas forcément le cas selon
Mme McDonald, mais j’ai aussi entendu une référence à
des coûts. Je vais commencer par Mme McDonald, mais
pourriez‑vous toutes fournir quelques détails sur ces personnes,
ces enfants, sur les personnes qui n’ont pas le statut d’Indien,
mais qui participent à la vie communautaire? Sont-elles actives
dans la communauté?

Ms. McDonald: Yes, they are still community members. I am
speaking from here in Nova Scotia, and we work with the
communities across Nova Scotia here, both on and off. So
participation, being accepted, that is there.

Mme McDonald : Oui, ce sont toujours des membres de
la communauté. Je parle d’ici, en Nouvelle-Écosse. Nous
travaillons avec les communautés partout dans la province, dans
les communautés et à l’extérieur de celles-ci. Donc, il y a
participation, si c’est accepté.

On another level, sometimes, yes, you do get that
discrimination as well. It does happen, with some members that
are not considered full status or that may be living on reserve,
with parents that are considered half or whatever.

Cela dit, parfois, c’est vrai, il y a aussi de la discrimination.
C’est quelque chose qui arrive quand des membres ne sont pas
vus comme ayant le plein statut ou qu’ils vivent dans la réserve
avec des parents dont le statut est jugé non transmissible, des
trucs du genre.

What I’m talking about is the expense. If you start to look at
going into university, or within education, some of the education
departments will cover school supplies and will cover an
incentive for staying in school for recruitment and retention,
lunch programs, those kinds of things that each community is
given additional funds for, whether it’s under health, education
or any of those services that are given to status members —
some of those are not being given to those who do not hold a
status number because within education, they may not be put on
the nominal roll. So you don’t get the money for them, type of
deal.

Je parle de dépenses. Si vous envisagez d’aller à l’université
ou de faire des études, certains ministères de l’Éducation vont
payer pour les fournitures scolaires et verser un incitatif pour
que vous restiez à l’école à des fins de recrutement et de
persévérance, pour des programmes de repas à l’école, ce genre
de choses pour lesquelles toutes les communautés reçoivent
des fonds supplémentaires, que ce soit par l’intermédiaire du
ministère de la Santé ou de l’Éducation ou de tout autre service
qui est offert aux membres ayant le statut d’Indien — certains ne
sont pas offerts aux personnes qui n’ont pas de numéro de carte
de statut d’Indien parce que, au sein du système d’éducation,
elles ne figurent peut-être pas sur la liste des noms. Donc, vous
n’obtenez pas d’argent pour ces personnes, voyez-vous.

Senator Sorensen: That makes sense now. I appreciate that. La sénatrice Sorensen : Je vois. C’est plus logique
maintenant. Merci.

But then on the general question, maybe Ms. Redfern. Maintenant, en ce qui a trait à la question générale, peut-être
que Mme Redfern pourrait répondre.
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Ms. Redfern: I want to state that the issue of not having
status is also facilitated or permitted — the issue of
“pretendians.” So if we actually confer the ability of status to
legitimate Indigenous women and their children who have been
denied that status, then it also actually prevents the problem of
non-Indigenous people pretending that they’re Indigenous
because they don’t have status.

Mme Redfern : Je tiens à dire que le problème d’absence
de statut est aussi favorisé ou permis, je parle ici des
« pseudo‑Autochtones ». Donc, si on accorde vraiment un statut
qui vient légitimer les femmes autochtones et leurs enfants qui se
sont vu refuser leur statut d’Indien, cela va aussi empêcher des
personnes allochtones de prétendre qu’elles sont autochtones
parce qu’elles n’ont pas de statut d’Indien.

[Translation] [Français]

Ms. Étienne: I would like to share a first-hand account I
heard from an 11 or 12-year-old girl — a non-status youth living
in a community steeped in her culture and traditions. She is in
contact with her grandmother, her kukum, her mother and her
peers. This young girl experiences discrimination every day. The
suffering that can inflict on children is unimaginable. To hear a
child who wants to reconnect with her culture and traditions,
who is keen to rediscover her roots in the community, but who
unfortunately is non-status…. Sometimes, as my colleagues and
I have said, there is discrimination. Young people experience it
too. They are denied access to recreational and educational
services. Children have the right to live. They have rights. I
believe we have a duty to ensure that these children regain their
rights and that they, like other young people, are able to live in a
fulfilling environment within their own communities.

Mme Étienne : J’aimerais vous raconter un témoignage que
j’ai reçu d’une jeune âgée de 11 ou 12 ans, une jeune non inscrite
qui vit dans une communauté empreinte de sa culture et de ses
traditions et qui est en relation avec sa grand-mère, sa kukum, sa
mère et ses pairs. Cette jeune vit tous les jours de la
discrimination. La souffrance que cela peut causer sur les enfants
est inimaginable. Entendre une enfant qui souhaite être
reconnectée avec sa culture et ses traditions, qui a à cœur de
retrouver ses racines dans les communautés, mais qui
malheureusement n’est pas inscrite... Il y a parfois, comme on l’a
dit avec mes collègues, de la discrimination. Les jeunes en
souffrent également. On leur refuse l’accès à des services en
matière de loisir et en éducation. Les enfants ont le droit de
vivre. Ils ont des droits. Je crois qu’on se doit de faire en sorte
que ces enfants puissent retrouver leurs droits et qu’ils soient, au
même titre que les autres jeunes, en mesure de vivre dans un
environnement épanouissant dans leur propre communauté.

[English] [Traduction]

The Deputy Chair: Thank you for your response. La vice-présidente : Merci pour votre réponse.

Senator Pate: Thank you again to the witnesses. I’m going to
start, Ms. Redfern, asking you a question, but I’d like to hear
from the other folks as well.

La sénatrice Pate : Je remercie une fois de plus les
témoins. Madame Redfern, je vais vous poser une question, mais
j’aimerais ensuite entendre les autres témoins là-dessus.

As you know, in the final report that Native Women’s
Association of Canada did in 2022 regarding Indigenous
gender‑based analysis of Bill S-3 and the one that was amended
previously eight years ago, you seem to indicate that you believe
a 6(2) second-generation cut-off could be dealt with immediately
without further consultation, and, in fact, that’s one of the
recommendations. That was eight years ago. There’s now not
quite another generation impacted, and a number of us — I’ll
speak for myself — I’m very struck by the fact that we have the
first Indigenous minister being asked to do this. It reminds me
very much of a scene we’ve seen before, where the first minister
with a disability was asked to encourage us not to amend a bill,
and then a deficient bill was introduced. We also had that on
Bill S-3. There is a huge pressure, particularly coming from the
minister, who we hope would still be there to deliver on a
promise to see through the end of this discrimination.

Comme vous le savez, dans le dernier rapport de l’Association
des femmes autochtones du Canada publié en 2022 sur l’analyse
comparative entre les sexes culturellement pertinente du projet
de loi S-3 et de celui qui a été amendé huit ans plus tôt, vous
semblez dire que l’exclusion après la deuxième génération selon
le paragraphe 6(2) pourrait être traitée sur-le-champ sans
consultation supplémentaire, et que, en fait, c’est une de vos
recommandations. C’était il y a huit ans. Maintenant, une
nouvelle génération ou presque est touchée, et un certain nombre
de sénateurs — enfin, je vais parler en mon nom personnel... Je
suis frappée par le fait que cette demande s’adresse à la
première Autochtone nommée à ce portefeuille. Cela me rappelle
beaucoup une autre situation du genre, où on a demandé à un
ministre, le premier ayant un handicap, de nous inciter à ne pas
modifier une loi, puis un mauvais projet de loi a été déposé.
C’est aussi ce qui est arrivé avec le projet de loi S-3. La pression
est énorme, surtout de la part de la ministre, que nous souhaitons
tous voir encore à son poste pour concrétiser la promesse de
mettre fin à cette discrimination.
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If you were in our seats, would you be amending this bill, or
would you be proceeding to pass it?

Si vous étiez à notre place, amenderiez-vous le projet de loi ou
l’adopteriez-vous tel quel?

Ms. Redfern: It’s a really good question, and I would say, if I
was in your shoes, I would probably engage my staff and
ourselves to look at the pros and cons of the two options,
recognizing that some of your ability is to recommend rather
than necessarily ensure that it will get passed. That’s what I
would do is the pros and cons analysis and then decide how to
proceed.

Mme Redfern : C’est une très bonne question, et je vous
dirais que, si j’étais à votre place, je demanderais probablement à
mon personnel de peser le pour et le contre des deux options,
puis je ferais la même chose, en tenant compte du fait que vous
pouvez entre autres formuler des recommandations, mais pas
forcément veiller à ce qu’elles soient adoptées. Voilà ce que je
ferais : une analyse du pour et du contre, puis je déciderais de
quelle façon procéder.

[Translation] [Français]

Ms. Étienne: To answer your question — which I find quite
interesting — we could talk about consultation at great length.
One thing is clear: I firmly believe that I would support the
minister in her consultation process as an organization, that of
Quebec Native Women. Over the past few years, we at Quebec
Native Women have had the opportunity to consult with
women we know, whose stories, issues and concerns around
second‑generation and exclusion we know.

Mme Étienne : Pour répondre à votre question que je trouve
très intéressante, on pourrait parler de consultation bien
longtemps. Une chose est claire : je crois fermement que je
soutiendrais la ministre dans sa démarche de consultation
comme organisation, celle des Femmes autochtones du Québec.
Au cours des dernières années, on a eu l’occasion, chez Femmes
autochtones du Québec, de consulter des femmes que l’on
connaît, dont on connaît l’histoire, les enjeux, les préoccupations
au niveau de la question sur la deuxième génération et de
l’exclusion.

However, we don’t know other women across Quebec. Given
the little funding we receive, my capacity is limited. I am not in a
position to conduct a broader consultation to meet with First
Nations women across Quebec and learn more about their
concerns, opinions, suggestions and ultimately, their decisions. It
is important to be able to consult. However, what we really need
for real consultation is financial support that is adapted to current
realities. That would allow us to explore further afield from
home, and perhaps further still. Women deserve to be heard and
to express themselves. Currently, however, as president, I do not
feel that I have consulted all First Nations women across
Quebec. There is still a need for consultation. I would say that
what I am doing at the moment is not consultation, but dialogue.
In my opinion, a definition of consultation is also required.

Toutefois, on ne connaît pas les autres femmes à travers le
Québec. Avec le peu de financement que l’on reçoit, je fais juste
le tour de la maison. Je ne suis pas en mesure de faire une
consultation élargie pour aller à la rencontre des femmes des
Premières Nations à travers le Québec et en savoir davantage sur
leurs préoccupations, leurs opinions, leurs suggestions et à la
limite leurs décisions. Il est important de pouvoir consulter.
Cependant, ce dont on aurait davantage besoin pour avoir une
consultation réelle, c’est d’un soutien financier adapté en
fonction des réalités actuelles. Cela nous permettrait d’explorer
plus grandement les alentours de la maison, et plus loin le jardin,
et peut-être encore un peu plus loin. Les femmes méritent d’être
entendues et de s’exprimer. Toutefois, à l’heure actuelle, comme
présidente, je n’ai pas l’impression d’avoir consulté l’ensemble
des femmes des Premières Nations à l’échelle du Québec. Il
manque encore des consultations. Je vous dirais que ce n’est pas
une consultation que je fais présentement, mais un dialogue. Il y
a une définition de consultation à donner aussi, à mon sens.

[English] [Traduction]

Senator McPhedran: Thank you both for being here. As
Ms. Redfern noted, you know your communities the best. So
here is my question: Picking up on Senator Pate’s point about the
first Indigenous woman being the minister, the minister was here
before us and said that the consultations that were ongoing
needed to be completed and she would then undertake to take
action for the next round of amendments.

La sénatrice McPhedran : Merci à vous deux d’être ici.
Comme l’a souligné Mme Redfern, c’est vous qui connaissez le
mieux vos communautés. Donc, voici ma question : dans la
foulée du point soulevé par la sénatrice Pate sur la première
femme autochtone nommée à ce portefeuille, la ministre est
venue témoigner devant le comité et a déclaré qu’il fallait
conclure les consultations qui perdurent, puis qu’elle pourrait
ensuite agir en prévision de la prochaine série d’amendements.
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We know the way politics often works, we know that there
is no guarantee that she will be the minister when
these consultations are completed. So here is the question:
The consultations are completed and there is no clear
recommendation. What happens? What is your advice, knowing
your communities as you do?

Nous savons comment se passent souvent les choses en
politique, nous savons que rien ne garantit qu’elle sera encore
ministre à la fin de ces consultations. Donc, voici ma
question : les consultations sont terminées et il n’y a pas de
recommandation claire. Que se passe-t-il? Que nous
conseillez‑vous, puisque vous connaissez si bien vos
communautés?

Ms. Redfern: Well, I think that I would strongly suggest
that, first of all, any legislation is supposed to be in compliance
with the Constitution and the Canadian Charter of Rights
and Freedoms. The Government of Canada is committed to the
implementation of the United Nations Declaration on the Rights
of Indigenous Peoples. I don’t think it’s that hard. It shouldn’t be
that difficult.

Mme Redfern : Eh bien, je crois que, d’abord, j’insisterais
beaucoup sur la nécessité pour toute mesure législative d’être
conforme à la Constitution et à la Charte canadienne des droits et
libertés. Le gouvernement du Canada s’est engagé à mettre en
œuvre la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples
autochtones. Je ne pense pas que ce soit si difficile. Ce ne devrait
pas l’être.

[Translation] [Français]

Ms. Étienne: I believe that if we want to conduct real
consultation, the office for exclusion and second generation
reform must have adequate resources to support us, and the
funding will follow. On the other hand, I believe that if
consultation is to happen, it will be to support the minister and
organizations representing Indigenous women. We are familiar
with our communities and the existence of women, but the fact
remains that this is something that should be taken into account
in the consultation and not only in the context of the dialogue in
which we are currently engaged.

Mme Étienne : Je crois que si nous souhaitons mener une
consultation réelle, le bureau de la réforme de l’exclusion et de la
deuxième génération doit effectivement avoir des ressources
adaptées pour nous accompagner, et le financement suivra. D’un
autre côté, je crois qu’effectivement, si la consultation doit se
faire, ce sera en vue de soutenir la ministre et des organisations
représentatives des femmes autochtones. On connaît nos milieux
et l’existence des femmes, mais il reste quand même que ce
serait un élément dont on devrait tenir compte au chapitre de la
consultation, et non seulement dans le contexte du dialogue que
nous tenons à l’heure actuelle.

[English] [Traduction]

Ms. McDonald: Yes, I agree with that. One of the things we
really push here in Nova Scotia is that first voice, so if
something doesn’t happen I really think that those people
directly affected need to have an audience. They need to have
their voices heard. It’s one thing to have an organization or
community leadership speaking in regard to their members and
the people they work with, but it’s a whole different story
sometimes when you hear first-hand how people are being
affected. So if it doesn’t happen, I think an audience with some
of those people that are deeply affected by some of these rules
could go a long way.

Mme McDonald : Oui, je suis d’accord. L’une des choses
dont nous faisons beaucoup la promotion ici, en
Nouvelle‑Écosse, c’est le point de vue du narrateur. Donc, si rien
ne bouge, je pense sincèrement que les personnes directement
touchées doivent raconter leur histoire. Elles doivent obtenir une
audience. C’est une chose d’avoir une organisation ou les leaders
d’une communauté parler au nom des membres et des gens avec
qui ils travaillent, mais, parfois, c’est complètement autre chose
d’entendre directement les gens touchés. Donc, si rien ne
bouge, je pense qu’une audience avec des personnes qui sont
profondément touchées par certaines de ces règles pourrait être
fort utile.

The Deputy Chair: Thank you, senators. Our time for the
panel is complete. But I understand that Senator McCallum has
had another question. If you can ask it quickly, I would invite the
witnesses to respond to that question in writing and submit that
to the clerk. Senator McCallum?

La vice-présidente : Merci, sénateurs. C’est la fin du temps
prévu pour ce groupe de témoins. D’après ce que je comprends,
la sénatrice McCallum avait une autre question. Si vous pouviez
la poser rapidement, j’inviterais les témoins à y répondre par
écrit et à soumettre leur réponse au greffier. Sénatrice
McCallum?

Senator McCallum: People are saying pass Bill S-2 quickly.
We don’t want to hold up Bill S-2. We will not hold it up. We
won’t. It is a pre-study. It still has to go to the House of
Commons. It angers me when people talk like that. There is

La sénatrice McCallum : Les gens disent qu’il faut adopter
le projet de loi S-2 rapidement. Nous ne voulons pas en retarder
l’adoption. Nous n’allons pas la retarder. Absolument pas. C’est
une étude préliminaire. Il faut encore que le projet de loi se rende
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nothing to prevent us from amending it. We should not be
focused on costs — that’s not ours.

à la Chambre des communes. C’est le genre de discours qui me
met en colère. Rien ne nous empêche d’apporter des
amendements. Nous ne devrions pas nous concentrer sur les
coûts — ce n’est pas notre affaire.

So when we look at the complex issue that this has become,
would you agree that this complex issue has to do with what will
happen in community with an amendment on the second
generation cut-off that it shouldn’t be about consulting anymore,
that we should look at what is going to happen when the bill
passes with amendments?

Donc, quand on constate à quel point la question est devenue
complexe, êtes-vous d’accord pour dire qu’elle est liée à ce qui
va arriver dans la communauté s’il y a un amendement sur
l’exclusion après la deuxième génération, que cela ne devrait
plus être à propos des consultations et que nous devrions plutôt
regarder ce qui va arriver quand le projet de loi amendé sera
adopté?

The Deputy Chair: Honourable colleague, the time for the
panel is complete. I want to thank our witnesses for joining us
today. If you wish to make any other submissions beyond
Senator McCallum’s question to you, please submit them by
email to the clerk.

La vice-présidente : Honorable collègue, le temps prévu pour
ce groupe de témoins est terminé. Je remercie les témoins d’avoir
été des nôtres aujourd’hui. Si vous souhaitez faire d’autres
soumissions en plus de la réponse à la question de la sénatrice
McCallum, veuillez envoyer le tout au greffier par courriel.

We now welcome our second panel. We have two panellists,
both of whom are attending via video conference. Our first
panellist is Pamela Palmater, Chair in Indigenous Governance,
Toronto Metropolitan University. Welcome Ms. Palmater. Our
second witness is Shelagh Day, Chair, Human Rights Committee
and Co-Founder, Canadian Feminist Alliance for International
Action. Thank you both for joining us.

Nous accueillons maintenant notre deuxième groupe composé
de deux témoins qui participent à la séance par vidéoconférence.
Notre première témoin est Pamela Palmater, présidente de la
gouvernance autochtone à l’Université métropolitaine de
Toronto. Bienvenue, madame Palmater. Notre deuxième témoin
s’appelle Shelagh Day et est présidente du Comité des droits de
l’homme, ainsi que cofondatrice de l’Alliance canadienne
féministe pour l’action internationale. Merci beaucoup à vous
deux d’être des nôtres.

Our witnesses will provide opening remarks of approximately
five minutes, which will be followed by a question-and-answer
session with senators.

Nos témoins vont faire une déclaration préliminaire d’environ
cinq minutes, puis il y aura une période de questions par les
sénateurs.

I will now invite Ms. Palmater to give her opening remarks.
The floor is yours.

J’invite maintenant Mme Palmater à faire sa déclaration
préliminaire. La parole est à vous.

Pamela Palmater, Chair in Indigenous Governance,
Toronto Metropolitan University, as an individual:
[Indigenous language spoken.]

Pamela Palmater, présidente de la gouvernance
autochtone, Université métropolitaine de Toronto, à titre
personnel : [Mots prononcés dans une langue autochtone]

Hello. I’m from Eel River Bar First Nation, part of the larger
Mi’kmaq nation. Wela’lioq for inviting me to appear.

Bonjour. Je viens de la Première Nation d’Eel River Bar, qui
fait partie de la nation mi’kmaq. Wela’lioq pour votre invitation.

In terms of my background, I’ve been a lawyer for 26 years,
focusing on constitutional law, human rights and Indigenous law.
I was at Justice Canada for 10 years working on INAC files, so I
have some background on this.

Pour ce qui est de mon expérience, je suis avocate depuis
26 ans et je me spécialise en droit constitutionnel, en droits de la
personne et en droit autochtone. J’ai travaillé à Justice Canada
pendant 10 ans où je m’occupais des dossiers d’Affaires
indiennes et du Nord Canada, donc j’ai une certaine expérience
dans le domaine.

In terms of what I’m going to say today, I am in support of
Bill S-2 with amendments. Anyone who is voluntarily or
involuntarily enfranchised should, of course, be entitled to
registration; there is no doubt about that — I think we all
agree — but their descendants should not be subjected to the
same current discriminatory provisions that we are that give
them half status or no status.

En ce qui a trait à ce que je vais vous dire aujourd’hui,
j’appuie le projet de loi S-2, mais avec des amendements. Toute
personne émancipée de façon volontaire ou involontaire devrait
avoir droit à l’inscription au registre, évidemment. Cela ne fait
aucun doute — je pense que nous sommes tous d’accord
là‑dessus —, mais leurs descendants ne devraient pas être
assujettis aux mêmes dispositions discriminatoires que nous,
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dispositions qui font d’eux des Autochtones avec un statut non
transmissible voire sans statut.

The other thing is that First Nations women should have an
absolute right of return to their natal band, whether their band is
a section 10 band or a section 11 band, because the
discrimination that occurred happened before 1985, before there
was even a section 10.

Autre chose : les femmes des Premières Nations devraient
avoir le droit absolu de réintégrer leur bande natale, que ce soit
une bande au titre de l’article 10 ou une bande au titre de
l’article 11, après la discrimination qui a eu cours avant 1985,
avant même qu’il y ait un article 10.

Third, Canada cannot wait any longer. It must make an
amendment to eliminate the second-generation cut-off in this
bill. It simply cannot enact yet another bill — this will be the
fourth one — with these incrementally tiny steps while having an
iron grip on the legislative extinction in disappearing Indian
formula. Of course, it must remove the bar to compensation,
because you can’t have it both ways: You can’t say, “You will
have delayed equality but you can’t sue us for all the equality
you didn’t have.” That’s unjust enrichment in the law.

Troisièmement, le Canada ne peut plus attendre. Il doit
amender le projet de loi afin d’abolir l’exclusion après la
deuxième génération. On ne peut tout simplement pas adopter un
autre projet de loi — c’est le quatrième — où on avance à pas de
tortue tout en tenant mordicus à l’extinction législative des droits
ancestraux des peuples autochtones. Évidemment, il doit
éliminer l’interdiction de l’indemnisation, car on ne peut pas
avoir le beurre et l’argent du beurre. On ne peut pas dire : « Vous
allez avoir l’égalité à retardement, mais vous ne pouvez pas nous
poursuivre parce que vous n’aviez pas la pleine égalité. » C’est
un enrichissement injustifié inscrit dans la loi.

I do want to thank the committee, because it was this very
committee’s work that stood behind all of the First Nations
women and our allies, and supported us for an amendment on
Bill S-3, the Descheneaux amendments, and stood strong. This
committee said, “No, the Constitution is the law that applies, as
is the Charter. We cannot delay ending the historic
discrimination. We just can’t do it.” You stood strong on that.
That’s the only reason my kids got to be registered and are now
members of my community.

Je tiens à remercier le comité, car toutes les femmes des
Premières Nations et nos alliés se sont appuyés sur le travail de
ce comité, qui les a soutenus pour l’amendement du projet de loi
S-3, pour les amendements découlant de l’affaire Descheneaux,
et qui n’a pas bronché. Votre comité a déclaré que c’est la
Constitution qui doit s’appliquer, tout comme la Charte. Il a dit
qu’on ne peut plus attendre pour mettre fin à cette discrimination
historique, que c’était intenable. Vous n’avez pas bronché
là‑dessus. C’est la seule raison pour laquelle mes enfants sont
inscrits au registre et sont maintenant membres de ma
communauté.

So you have the power and the opportunity here to ensure that
my grandkids get in so that they are a part of my community.

Donc, vous avez le pouvoir et l’occasion de veiller à ce que
mes petits-enfants fassent aussi partie de ma communauté.

We also know from the National Inquiry into Murdered and
Missing Indigenous Women and Girls that this sex
discrimination in the Indian Act, and these ongoing sex- and
race-based discriminatory provisions, are the root causes of
violence against women and that we are the lowest priority;
Canada continues to tell us wait and wait. The waiting is done.
Canada is trying to deflect the issue by saying, “Oh, we’ll pass
Bill S-2 and we’ll have consultations.” But as you know, Canada
can’t consult on whether to respect the rule of law now — the
Charter and the Constitution. It certainly wasn’t talking about
consultation when Bill C-5 was passed.

Nous savons aussi grâce à l’Enquête nationale sur les femmes
et les filles autochtones disparues et assassinées que cette
discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur les Indiens, que
ces dispositions discriminatoires fondées sur le sexe et la race
toujours en vigueur, s’avère la cause fondamentale de la violence
contre les femmes et montre que nous passons toujours en
dernier. Le Canada continue de nous dire d’attendre. Nous avons
fini d’attendre. Le Canada essaie de se dédouaner en nous
disant : « Eh bien, nous allons adopter le projet de loi S-2 et tenir
des consultations. » Mais, comme vous le savez, le Canada ne
peut pas tenir de consultations sur son respect de la primauté du
droit — c’est-à-dire la Charte et la Constitution. Il n’était
vraiment pas question de consultations quand le projet de loi C-5
a été adopté.

So the choice here not either-or. Yes, make an amendment and
end the second-generation cut-off once and for all. Also, consult
with First Nations and First Nations women’s groups on funding,
housing, supports and all of those other internal financial
authorities, because we have consulted already. Canada did a
report in 1985, 1996, 2011, 2017, 2019 and this Senate did in

Donc, le choix ici n’est pas binaire. Oui, adoptez un
amendement et mettez fin à l’exclusion après la deuxième
génération une fois pour toutes. Consultez aussi les Premières
Nations et leurs groupes de femmes sur le financement, le
logement, l’aide et tous les autres pouvoirs financiers internes,
car il y a déjà eu des consultations. Le Canada a publié des
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2022. Those are no less than five reports of nationwide
consultations that said that the biggest concern that First Nations
and First Nations women have are the second-generation
cut‑offs.

rapports en 1985, en 1996, en 2011, en 2017 et en 2019, puis le
Sénat en a publié un en 2022. Ce sont pas moins de cinq rapports
sur des consultations nationales selon lesquelles l’exclusion
après la deuxième génération est la principale préoccupation des
Premières Nations et des femmes des Premières Nations.

We have been down this consultation road. We just need to fix
it once and for all.

Nous avons déjà tenu des consultations. Maintenant, nous
devons remédier à la situation une fois pour toutes.

We can do both. Nothing about making this amendment
prevents the Nicholas litigants from getting registered. You can
do both at the same time. We would never suggest that they not
be registered. We also know from the Descheneaux case that
court extensions are possible if Canada is already on the path to
ensuring they get registered. Remember: The Supreme Court of
Canada has already said that there is no such thing as
incremental equality. The Canadian Human Rights Tribunal has
already said you cannot use consultations as a weapon to delay a
remedy, and that’s exactly what is happening here.

Nous pouvons faire les deux. Cet amendement n’empêche en
rien les requérants dans l’affaire Nicholas d’obtenir leur
inscription au registre. Vous pouvez faire les deux en même
temps. Nous ne proposerions jamais de les exclure. L’affaire
Descheneaux nous a montré que le report d’une échéance par la
cour est possible si le Canada œuvre déjà à assurer leur
inscription au registre. N’oubliez pas : la Cour suprême du
Canada a déjà établi que l’égalité progressive n’existe pas. Le
Tribunal canadien des droits de la personne a déjà établi qu’on
ne peut pas utiliser les consultations comme tactique dilatoire, et
c’est exactement ce qui se passe ici.

There are a lot of other clarifications that I could provide. Je pourrais vous fournir beaucoup d’autres précisions.

We also know that nothing about this is going to hurt the
Nicholas claimants. We also know that millions of people are not
going to be added, although I know that’s a fear. We have the
actual numbers from ISC, it’s going to be around 300,000 over
40 years. That’s fewer than 7,500 people a year, divided by
630 First Nations. So there is no “onslaught,” “overwhelm” or
floodgates being opened.

Nous savons aussi que rien de tout cela ne va nuire aux
demandeurs dans l’affaire Nicholas et que des millions de
personnes ne vont pas s’ajouter, même si c’est une
préoccupation, je le sais. Nous avons les chiffres réels de
Services aux Autochtones Canada, et ce sera environ
300 000 personnes sur 40 ans. C’est moins de 7 500 personnes
par an, réparties entre 630 Premières Nations. Donc, il n’y a pas
d’assaut, de déferlante. Cette mesure n’ouvrira pas toute grande
la porte aux demandes.

Therefore, I respectfully ask that you end the sex
discrimination cut-off in this bill. This is the time to do it. Thank
you.

Par conséquent, je vous prie respectueusement de mettre fin à
l’exclusion discriminatoire fondée sur le sexe dans ce projet de
loi. Il est temps d’agir. Merci.

The Deputy Chair: Thank you, Ms. Palmater. La vice-présidente : Merci, madame Palmater.

Ms. Day, please, you have the floor. Madame Day, vous avez la parole. Je vous en prie.

Shelagh Day, Chair, Human Rights Committee and Co-
Founder, Canadian Feminist Alliance for International
Action: Thank you for the invitation to speak to you this
morning.

Shelagh Day, présidente, Comité des droits de l’homme, et
cofondatrice de l’Alliance canadienne féministe pour l’action
internationale : Je vous remercie de m’avoir invitée à prendre
la parole ce matin.

I am joining you from the unceded territories of the
Musqueam, Tsleil-Waututh and Squamish Peoples. I have had
the honour and privilege of working for many years with the
Indian Act Sex Discrimination Working Group to realize the
rights of First Nations women.

Je m’adresse à vous depuis les territoires traditionnels non
cédés des peuples Musqueam, Tsleil-Waututh et Squamish. J’ai
le privilège de travailler depuis de nombreuses années avec le
Groupe de travail sur la discrimination fondée sur le sexe dans la
Loi sur les Indiens pour le respect des droits des femmes des
Premières Nations.

I have three points. J’ai trois points à soumettre.

First, this committee is crucially important to First Nations
women and to the realization of their rights and the rights of
Indigenous Peoples in Canada. Because of your courageous and

D’abord, le comité est d’une importance capitale pour les
femmes des Premières Nations et la concrétisation de leurs droits
et des droits des Autochtones du Canada. Grâce à son courage et

5:22 Indigenous Peoples 7-10-2025



thoughtful intervention at the time of Bill S-3 in 2016, about
88,000 women and their descendants, previously denied, now
enjoy justice, status, political voice and belonging.

à son intervention réfléchie à l’époque du projet de loi S-3, en
2016, environ 88 000 femmes et leurs descendants qui avaient
essuyé un refus par le passé ont aujourd’hui obtenu justice et
profitent enfin d’un statut, d’une voix politique et d’un sentiment
d’appartenance.

With the “6(1)(a) all the way” amendment to Bill S-3, this
committee eliminated the sex discrimination that was in place
from 1869 to 1985. Now, the working group is asking you to
take the steps necessary to implement your powerful report Make
It Stop! and to eliminate the post-1985 sex discrimination and the
legal extinction plan. That means no 6(2), no half status, no
second generation cut-off. That is what this committee
recommended in 2022: that the Government remove section 6(2)
immediately and work on a transition plan.

Avec l’amendement du projet de loi S-3 sur l’application
universelle de l’alinéa 6(1)a), ce comité a éliminé la
discrimination fondée sur le sexe en vigueur de 1869 à 1985.
Aujourd’hui, le groupe de travail vous demande de prendre les
mesures nécessaires pour mettre en œuvre votre rapport
remarquable intitulé C’est assez! et pour éliminer la
discrimination fondée sur le sexe après 1985 et le plan
d’extinction législative des droits ancestraux, ce qui veut dire pas
de paragraphe 6(2), pas de statut non transmissible, pas
d’exclusion après la deuxième génération. Voilà ce que ce
comité a recommandé en 2022 : que le gouvernement abroge
immédiatement le paragraphe 6(2) et qu’il élabore un plan de
transition.

I am here this morning, senators, because I believe in equality
and in the rights of First Nations Peoples. I believe in my
responsibility, yours and Canada’s to end discrimination and
uphold rights now.

Je suis ici ce matin, sénateurs, car je crois en l’égalité des
Premières Nations et en leurs droits. Je crois en ma
responsabilité, en la vôtre et en celle du Canada dans
l’élimination de la discrimination et l’application de ces droits
dès maintenant.

Second, regarding forced assimilation, I want to put the
request to end the second generation cut-off in the broader
context of Canada’s ongoing, slow-moving genocide, as
identified by the National Inquiry into Missing and Murdered
Indigenous Women and Girls.

Ensuite, en ce qui concerne l’assimilation forcée, je souhaite
demander la fin de l’exclusion après la deuxième génération dans
le contexte plus large du génocide lent et continu établi par
l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones
disparues et assassinées.

Sex discrimination in the Indian Act has been a central
element of Canada’s colonial genocidal practices that seek to
eliminate “Indians.” Since contact, settler governments in
Canada have used many different strategies to control and erase
First Nations Peoples in order to acquire their lands and
resources. What is too often overlooked is the devastating role
that sex discrimination in the Indian Act has played in
diminishing the numbers and strength of First Nations
communities through denying First Nations women and their
descendants Indian status, forcing them into the non-Indigenous
population and reducing the pool of “Indians” to whom Canada
owes a fiduciary duty. This hurts women, their descendants and
their nations.

La discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur les
Indiens est un élément central des pratiques génocidaires du
colonialisme canadien destinées à éliminer les « Indiens ».
Depuis les premiers contacts avec les Premières Nations, les
gouvernements coloniaux au Canada ont recours à tout un
éventail de stratégies pour les contrôler et les faire disparaître
afin d’acquérir leurs terres et leurs ressources. On fait trop
souvent abstraction du rôle dévastateur de la discrimination
fondée sur le sexe dans la Loi sur les Indiens. Elle a en effet
engendré la diminution du nombre de communautés des
Premières Nations et de leur force en refusant leur statut aux
femmes des Premières Nations et à leurs descendants, ce qui les
a intégrés de force à la population allochtone et qui a réduit le
nombre d’« Indiens » envers qui le Canada a une obligation
fiduciale. Tout cela nuit aux femmes, à leurs descendants et à
leurs nations.

At this moment, it is important to understand the continuing
sex discrimination and the second generation cut-off as both
equality violations and violations of the right not to be forcibly
assimilated.

Actuellement, il est important de comprendre que la
discrimination continue fondée sur le sexe et que l’exclusion
après la deuxième génération sont toutes les deux des violations
du droit à l’égalité et du droit de ne pas être assimilé de force.

My third point concerns international human rights law. We
have talked about the Charter, but there are layers of applicable
human rights law here, including the treaty law that Canada is a

Mon troisième point porte sur le droit international en matière
de droits de la personne. Nous avons parlé de la Charte, mais les
droits de la personne applicables ici comportent bien des
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signatory to and the United Nations Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples, or UNDRIP.

ramifications, y compris le droit des traités auxquels adhèrent le
Canada ainsi que la Déclaration des Nations unies sur les droits
des peuples autochtones.

My time is short. Let me condense this way: Virtually every
treaty body that has reviewed Canada’s compliance with its
international human rights obligations since 1981 has urged
Canada to end Indian Act sex discrimination fully and
immediately. The most recent recommendation was issued by the
UN Committee on the Elimination of Discrimination against
Women in October 2024, and I urge senators to put Bill S-2 and
the committee’s recommendation side by side. The committee
tells us what the treaty requires Canada to do now. It is a lot
more than what is in Bill S-2.

J’ai peu de temps. Permettez-moi de résumer ainsi :
pratiquement tous les organes de surveillance des traités qui ont
évalué la conformité du Canada à ses obligations internationales
en matière de droits de la personne depuis 1981 ont exhorté le
Canada à mettre fin immédiatement et complètement à la
discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur les Indiens. La
dernière recommandation à cet égard a été faite en octobre 2024
par le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard
des femmes des Nations unies, et j’exhorte les sénateurs à mettre
côte à côte les recommandations du comité et le projet de loi S-2.
Le comité nous dit ce que le Canada est tenu de faire aujourd’hui
selon les traités. C’est beaucoup plus que ce qui figure dans le
projet de loi S-2.

Also the United Nations has ruled on three petitions
challenging Indian Act sex discrimination: Lovelace in 1981,
McIvor in 2019 and Matson in 2022. In these cases, Canada was
found to be in violation of the right to equality and the right to
culture. Canada has still not fully implemented the remedy in
McIvor, and it has given the back of its hand to the Matson
decision.

Aussi, les Nations unies se sont prononcées sur trois pétitions
sur la discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur les
Indiens : la décision Lovelace en 1981, la décision McIvor en
2019 et la décision Matson en 2022. Dans ces affaires, le Canada
a été reconnu en violation du droit à l’égalité et du droit à la
pleine jouissance de son identité culturelle. Le Canada n’a pas
encore pleinement adopté les mesures réparatoires prévues dans
la décision McIvor, en plus d’avoir rejeté du revers de la main la
décision Matson.

Two international inquiries by the UN Committee on the
Elimination of Discrimination against Women, or CEDAW, and
the Inter-American Commission on Human Rights have found
that the harms done to women by Indian Act sex discrimination
are root causes of the catastrophic violence experienced by First
Nations women and girls. The National Inquiry on Missing and
Murdered Indigenous Women and Girls found the same and
called on Canada to eliminate sex discrimination from the Indian
Act and comply with international human rights law. There is no
domestic or international law which permits ongoing gender and
race discrimination against First Nations women and their
descendants.

Deux enquêtes internationales menées respectivement par le
Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes des Nations unies et la Commission interaméricaine des
droits de l’homme ont établi que les préjudices causés aux
femmes par la discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur
les Indiens sont à l’origine de la violence catastrophique vécue
par les femmes et les filles des Premières Nations. Cette
conclusion a été reprise par l’Enquête nationale sur les femmes
et les filles autochtones disparues et assassinées, qui a appelé le
Canada à mettre fin à la discrimination fondée sur le sexe dans la
Loi sur les Indiens et à se conformer au droit international en
matière de droits de la personne. Rien dans le droit international
ni dans la législation canadienne ne permet la discrimination
constante fondée sur le sexe ou la race envers les femmes des
Premières Nations et leurs descendants.

And then there is UNDRIP. Article 8 of UNDRIP says that
Indigenous Peoples and individuals have the right not to be
subjected to forced assimilation or destruction of their culture or
any form of forced population transfer that violates any of their
rights. They also have the right to reparations for forced
assimilation and its effects. In addition, Indigenous Peoples have
the right to belong to their communities and nations without
discrimination based on sex. The second generation cut-off
violates Article 8 of UNDRIP, as well as Article 9, the right to
belong, and Article 44, women’s right to equality.

Ensuite, il y a la Déclaration des Nations unies sur les droits
des peuples autochtones. L’article 8 de la Déclaration stipule que
les autochtones, peuples et individus ont le droit de ne pas subir
d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture or toute
forme de transfert forcé de population entraînant la violation de
l’un quelconque de leurs droits. Ils ont également droit à des
réparations pour toute assimilation forcée et ses effets. De plus,
les Autochtones ont le droit d’appartenir à une communauté ou à
une nation autochtone sans faire l’objet de discrimination fondée
sur le sexe. L’exclusion après la deuxième génération contrevient
à l’article 8 de la Déclaration, de même qu’au droit
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d’appartenance de l’article 9 et au droit à l’égalité des femmes de
l’article 44.

First Nations women and their descendants have accomplished
a lot since 1971, correcting sex discrimination and reversing
forced assimilation with the help of the courts, the United
Nations and this committee. With Bill C-31, we got back
130,000, with Bill C-3 38,000 and with Bill S-3, 88,000. That’s a
total of 257,000 women and their descendants restored to their
rightful place in 54 years. But 54 years is long enough. We are at
a crucial point. It is time to end sex discrimination and stop
forced assimilation.

Les femmes des Premières Nations et leurs descendants ont
beaucoup accompli depuis 1971 : ils ont fait corriger la
discrimination fondée sur le sexe et ils ont renversé
l’assimilation forcée avec l’aide des tribunaux, des Nations unies
et du présent comité. Grâce à la loi issue du projet de loi C-31,
130 000 personnes ont réintégré les Premières Nations, de
même que 38 000 grâce à celle issue du projet de loi C-3 et
88 000 autres grâce à la loi issue du projet de loi S-3. Au total,
on a rendu leur juste place à 257 000 femmes et leurs
descendants en 54 ans. Assez de temps s’est écoulé. Après
54 ans, nous sommes arrivés à un moment charnière. Il est temps
de mettre fin à la discrimination fondée sur le sexe et à
l’assimilation forcée.

Thank you. Merci.

The Deputy Chair: Thank you, Ms. Day. La vice-présidente : Merci, madame Day.

We will now proceed with questions from the senators.
Honourable colleagues, you will each have four minutes for
your interventions, including the question and its answer with a
30‑second heads up.

Nous allons maintenant passer aux questions des sénateurs.
Honorables collègues, vous aurez chacun quatre minutes, ce qui
comprend vos questions et les réponses. Vous recevrez aussi un
avertissement à 30 secondes de la fin.

Senator McPhedran: A huge thank you to both Professor
Palmater and Ms. Day. We have seen this movie before. We
shared with the minister that, indeed, this has a whole sense of
déjà vu for many of us.

La sénatrice McPhedran : Merci infiniment à vous,
mesdames Palmater et Day. Il n’y a rien de neuf sous le soleil.
En effet, nous avons dit à la ministre que nous étions nombreux à
avoir ce sentiment de déjà vu.

In thanking you for your decades of work on this, as well as
your colleagues like Sharon McIvor, let me say I really do see
you as the experts, and I think this opinion is shared by many on
this committee.

Je vous remercie pour vos décennies de travail dans ce dossier,
de même que celui de vos collègues, comme Sharon McIvor.
Permettez-moi de vous dire que je vous considère vraiment
comme des spécialistes et que cela est l’avis de beaucoup de
membres de ce comité.

We thought we had it in Bill S-3. Is there now wording that
you have reached the conclusion is the perfect wording to finally
fix this mess?

Nous croyions que c’était réglé avec le projet de loi S-3. En
êtes-vous arrivées à un libellé parfait pour finalement régler ce
gâchis?

Ms. Palmater: Is that for me or Ms. Day? Mme Palmater : La question s’adresse à moi ou à Mme Day?

Senator McPhedran: Both. La sénatrice McPhedran : Au deux.

Ms. Palmater: As soon as we heard about Bill S-2, we
started working on draft legislative amendments to address the
second‑generation cut-off, get rid of this bar to compensation for
native women and things like that, so we do have some draft
wording. We have been working on it. We can share that with a
larger committee, but yes, we already have it. I believe it’s
already gone through the legal people that look at that from the
Senate. So yes, it’s good and it’s ready to go, and this
amendment would pass the Charter test far more than Bill S-2
would for sure.

Mme Palmater : Dès que nous avons entendu parler du
projet de loi S-2, nous avons entamé la rédaction d’amendements
pour remédier à l’exclusion après la deuxième génération, à
l’interdiction de l’indemnisation des femmes autochtones et à ce
genre de choses, donc nous avons un libellé provisoire. Nous
travaillons là-dessus. Nous pouvons partager cela avec un comité
plus large, mais oui, nous avons déjà un libellé. Je crois que les
experts juridiques du Sénat l’ont déjà étudié. Donc, oui, c’est
prêt à être présenté, et nous savons que cet amendement passera
le test de la Charte contrairement au projet de loi S-2.

Senator McPhedran: Ms. Day, do you have anything to add? La sénatrice McPhedran : Madame Day, avez-vous quoi que
ce soit à ajouter?
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Ms. Day: I don’t have anything to add. Mme Day : Je n’ai rien à ajouter.

Senator McPhedran: Thank you. La sénatrice McPhedran : Merci.

Senator Prosper: Thank you to both of our witnesses for
sharing your knowledge and advocacy of, as mentioned earlier,
many decades. I want to recognize you for that.

Le sénateur Prosper : Merci à nos deux témoins de nous
faire bénéficier de leurs connaissances et de leurs efforts depuis
de nombreuses décennies, comme on l’a déjà dit. Je tiens à
souligner votre travail.

We heard testimony earlier at this committee from Minister
Gull-Masty speaking about their intentions on how they seek to
address the second-generation cut-off.

Le comité a entendu plus tôt le témoignage de la ministre
Gull-Masty à propos des intentions du gouvernement par rapport
à l’exclusion après la deuxième génération.

Professor Palmater, you mentioned that there has already been
extensive consultation, and the minister has indicated a process
of further consulting. I’m curious with yourself and Ms. Day,
can you comment in terms of if there has been enough
consultation? Professor Palmater, you do mention that there
could be a way to undertake consultations while still dealing
with second‑generation cut-off, as I understand you mentioning.
So I’m hoping both of you can comment on the subject of the
consultations that already have been undertaken as it relates to
second-generation cut-off. Thank you.

Madame Palmater, vous avez mentionné qu’il y a déjà eu des
consultations poussées et que la ministre a dit qu’il y aurait un
autre processus de consultation. Je suis curieux de savoir ce que
vous et Mme Day pensez de cela. Pourriez-vous nous dire s’il y a
eu assez de consultations? Madame Palmater, si j’ai bien
compris, vous avez dit qu’il y aurait un moyen d’entreprendre
des consultations tout en remédiant au problème de l’exclusion
après la deuxième génération. Donc, j’espère que vous allez
toutes les deux pouvoir nous dire ce que vous pensez des
consultations qui ont commencé du point de vue de l’exclusion
après la deuxième génération. Merci.

Ms. Palmater: Thank you, and thank you for undertaking this
study.

Mme Palmater : Merci, et merci de mener cette étude.

In terms of consultations, there are some things that the federal
government can’t consult on — whether or not to discriminate
on the basis of race or sex, whether or not to maintain a
legislative extinction formula and contribute to an act of
genocide. So you can’t.

En ce qui concerne les consultations, il y a certaines choses sur
lesquelles le gouvernement ne peut pas tenir de consultations,
que ce soit la discrimination fondée sur la race ou le sexe, le
maintien de l’extinction législative des droits ancestraux ou sa
contribution à un génocide. Donc, vous ne pouvez pas le faire.

What you can consult on, however, is how do you support
First Nations, how do you support the people who are newly
registered, how do you ensure there’s enough housing and
infrastructure.

Toutefois, vous pouvez mener des consultations sur la façon
de soutenir les Premières Nations, sur la façon de soutenir les
gens qui viennent d’être inscrits au registre et sur la façon dont
vous veillez à ce qu’il y ait assez de logements et
d’infrastructures.

We know from all of the past amendments that fears around
this big flood of hundreds of thousands of people all of a sudden
moving on-reserve, that simply didn’t manifest. We know that
from the Parliamentary Budget Officer.

Tous les amendements précédents nous indiquent que la
crainte d’une déferlante de centaines de milliers de demandes
pour s’installer soudainement dans une réserve ne s’est tout
simplement jamais concrétisée. Le directeur parlementaire du
budget nous l’a confirmé.

We don’t have to worry. It’s more about the federal
government figuring out how to support First Nations and the
newly entitled in that regard. It’s not an either-or. Get rid of
second gen, continue on with the consultations on how to do all
of the support mechanisms.

Nous n’avons pas à nous inquiéter. Pour le gouvernement
fédéral, c’est davantage une question d’établir comment
soutenir les Premières Nations et les personnes désormais
inscrites au registre à cet égard. Il n’y a pas de choix à faire.
Débarrassez‑vous de l’exclusion après la deuxième génération et
continuez à mener des consultations sur la façon de structurer les
mécanismes de soutien.

The other thing I’ll say is that the first round of nationwide
consultations on this issue was in the 1980s. That first report, the
Aboriginal commission, came out in 1990, and it said that by far

Autre chose : la première série de consultations nationales sur
la question remonte aux années 1980. Dans le premier rapport,
celui de la Commission royale sur les peuples autochtones publié
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the biggest concern was second generation, and the core
recommendation was to repeal it.

en 1990, on peut lire que la question relative à la deuxième
génération est de loin la plus grande préoccupation et que la
recommandation principale est son abolition.

There was a report done in 1996, and it said the same thing.
The exploratory process after Bill C-3 that was done in 2011,
nationwide consultations because we were concerned then they
weren’t addressing it. By far, remove all sex discrimination and
the second-generation cut-off. Special minister’s report — they
actually had a special ministerial representative, Claudette
Dumont-Smith. Nationwide consultations. I was a part of many
of these things. By far, they noted the biggest concern was the
second-generation cut-off and the refusal to provide money or
compensation. And, of course, the collaborative process, in 2017.
Oh, my goodness. We keep doing the same thing again, which is
why I’m very concerned that it’s being weaponized to delay
justice, and why? Why would that happen? Is it because they just
don’t like us? No. Canada’s Indian policy has always been to get
rid of the Indian problem, because what is that? That’s treaties
that they’re still bound by, there are financial obligations and the
fact that we stand in the way in terms of reserves and reserve
lands.

Un rapport déposé en 1996 disait la même chose. Le processus
exploratoire après l’adoption du projet de loi C-3 a été fait en
2011. Il y a eu des consultations nationales parce que nous
craignions à l’époque que le gouvernement ne règle pas cette
question. Il faut absolument abolir toute discrimination fondée
sur le sexe et l’exclusion après la deuxième génération. Un
rapport spécial du ministre... Il y avait une représentante spéciale
du ministre, Claudette Dumont-Smith. Des consultations
nationales. J’ai fait partie de beaucoup de ces choses. On a
souligné que l’exclusion après la deuxième génération et le refus
de verser le moindre sou ou une indemnité étaient de loin la
préoccupation la plus importante. Bien sûr, il y a eu le processus
collaboratif, en 2017. Bonté divine! Nous n’arrêtons pas de
refaire la même chose, et c’est pour cela que je crains beaucoup
que ce soit instrumentalisé pour retarder la justice. Et pourquoi?
Pourquoi est-ce que cela se produirait? Parce qu’on ne nous aime
tout simplement pas? Non. La politique du Canada envers les
Autochtones a toujours été de se débarrasser du problème. Et
pourquoi cela? C’est en raison des traités auxquels le
gouvernement est encore tenu, des obligations financières et du
fait que nous sommes de trop quand il est question des réserves
et des terres des réserves.

I think all of this culminates in the Senate committee report
that you did, Make It Stop!, and you said the exact same thing. I
don’t know how many times we have to say the same thing and
for them to just comply with their own Constitution, Supreme
Court of Canada, Canadian Human Rights Tribunal, international
laws. And, remember, Canada passed Bill C-15. It agreed to
make sure that all of its laws were compliant with the rights that
were in United Nations Declaration on the Rights of Indigenous
Peoples, or UNDRIP, at a minimum. If nothing else, that alone
mandates that Canada cannot knowingly pass legislation that
violates all of it — constitutional rights, Charter rights,
Indigenous rights, international rights.

Le rapport C’est assez! de votre comité sénatorial est selon
moi la somme de tout cela, et vous avez dit exactement la même
chose. Je ne sais pas combien de fois nous devons nous répéter
pour que le gouvernement se conforme à la Constitution, aux
arrêts de la Cour suprême du Canada, aux décisions du Tribunal
canadien des droits de la personne et au droit international.
N’oubliez pas que le Canada a adopté le projet de loi C-15. Il a
accepté de veiller à ce que toutes les lois soient au strict
minimum conformes aux droits reconnus dans la Déclaration des
Nations unies sur les droits des peuples autochtones. À tout le
moins, cela oblige le Canada à ne pas adopter de mesures
législatives qui violent sciemment tout cela — les droits
constitutionnels, les droits garantis par la Charte, les droits des
Autochtones et le droit international.

Senator Prosper: Thank you. Ms. Day? Le sénateur Prosper : Merci. Madame Day?

Ms. Day: Senator Prosper, we’ve heard this before, with all
due respect to Minister Gull-Masty, whom we’re delighted to see
in her position. Her speech to you and to us, it was the same one
that we’ve heard many times before — “Just do this little piece,
and then we’ll fix the bigger problem.” And we can’t wait any
longer.

Mme Day : Sénateur Prosper, avec tout le respect que j’ai
pour la ministre Gull-Masty, que nous sommes ravies de voir à
ce poste, ce n’est rien de nouveau. Ce qu’elle nous a dit, à vous
et à nous, c’était la même chose que ce que nous avons entendu à
maintes reprises : « Nous allons faire ce petit pas avant de nous
attaquer au plus grand problème. » Nous ne pouvons plus
attendre.

The second-generation cut-off is, as I’ve already said to you, a
violation of equality rights, a violation of the right not to be
forcibly assimilated. It’s having devastating effects now —
now — on younger people. Not only do we worry about the

L’exclusion après la deuxième génération, comme je vous l’ai
déjà dit, est une violation des droits à l’égalité, une violation du
droit de ne pas être assimilé de force. Les effets sur les plus
jeunes aujourd’hui même — aujourd’hui même — sont
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diminishing of the numbers of nations as time passes, but right
now it’s having a very harsh effect on young people. We’ve got
generations in front of us that we need to care for them now. We
can’t say, “Wait longer.”

dévastateurs. Non seulement nous sommes inquiets du nombre
décroissant de nations au fil du temps, mais, en ce moment, tout
cela a un effet dévastateur sur les jeunes. Nous avons des
générations devant nous qui ont besoin qu’on s’occupe d’elles
dès maintenant. On ne peut plus leur demander d’attendre.

I think the committee got it right in 2022. It said, “Get rid of
6(2) now and have a transition plan,” and that’s exactly what
we’re saying to you. You can do it now.

Je crois que le comité avait raison en 2022. Il a écrit qu’il
fallait se débarrasser du statut non transmissible et avoir un plan
de transition, et c’est exactement ce que nous vous disons. Vous
pouvez le faire dès maintenant.

I would say another thing. This will help the Nicholas
plaintiffs. We very much support them, but we know that they’re
going to be faced by the second-generation cut-off too unless we
get rid of it. So everybody is in the same boat about that. We can
do it all at once.

J’ajouterais ceci : ce sera utile aux demandeurs dans l’affaire
Nicholas. Nous leur sommes résolument solidaires, mais nous
savons qu’ils seront aussi confrontés à l’exclusion après la
deuxième génération à moins que l’on s’en débarrasse. Tout le
monde est dans le même bain à cet égard. Nous pouvons le faire
une fois pour toutes.

Senator Prosper: Thank you. Le sénateur Prosper : Merci.

Senator McCallum: Thank you to the panellists. You are
incredible, strong women, and it’s good to see you,
Ms. Palmater. Long time.

La sénatrice McCallum : Merci aux témoins. Vous êtes des
femmes incroyables et fortes, et je suis contente de vous revoir,
madame Palmater. Ça faisait un bail.

I wanted to go to the non-liability clauses and that they
were — that June 2022 report recommended the federal
government to introduce legislation to repeal non-liability
clauses, as you said.

Je m’intéresse aux dispositions sur l’absence de responsabilité
et le fait qu’elles étaient... que le rapport de juin 2022
recommandait au gouvernement fédéral de présenter un projet de
loi pour abroger les dispositions sur l’absence de responsabilité,
comme vous l’avez dit.

In your view, should the Government of Canada consider
providing compensation or other forms of reparations to those
impacted by discriminatory registration provisions without the
need for litigation? In your view, what should reparations look
like? When we look at the numbers that are waiting and people
that don’t have the ability to live near reserves or — and start to
understand what kinship is, that they’ve waited so long — those
are going to be my grandchildren one day, waiting. But I do take
them back to the reserve. We need to look at what they have
done without.

Selon vous, est-ce que le gouvernement du Canada devrait
envisager d’indemniser les personnes touchées par les
dispositions discriminatoires sur l’inscription au registre ou de
leur offrir une autre forme de réparation sans qu’il soit nécessaire
de passer par les tribunaux? Selon vous, à quoi devraient
ressembler les réparations? Quand on voit le nombre de
personnes qui attendent et qui ne sont pas en mesure de vivre à
proximité d’une réserve ou... et qu’elles commencent à
comprendre le concept de parenté, qu’elles attendent depuis si
longtemps. Un jour, ce seront mes petits-enfants qui attendront
ainsi. Je les ramène dans la réserve, cela dit. Nous devons établir
de quoi ils ont été privés.

So what would reparations look like for the ones that have
been waiting and the ones that would come if the second-
generation cut-off is — if we don’t make that amendment?

Donc, à quoi ressembleraient les réparations pour les
personnes qui attendent et pour celles qui s’ajouteraient si
l’exclusion après la deuxième génération... si nous n’apportions
pas cet amendement?

It’s for both of you. La question s’adresse à vous deux.

Ms. Palmater: Thank you for the question, and it is so nice to
see you. I need to get to Manitoba. That’s just a reminder that I
need to get to Manitoba.

Mme Palmater : Merci pour cette question. Je suis vraiment
heureuse de vous revoir. Je dois me rendre au Manitoba. C’est
simplement un rappel que je dois me rendre au Manitoba.

Here is the thing that is so frustrating — you can probably tell
when I’m speaking — that time and time again, Native women
and our kids are the lowest priority for anything in this country. I

Ce qui est si frustrant, en fait, et vous pouvez probablement le
sentir à mon ton, c’est que, pour quoi que ce soit dans ce pays,
les femmes autochtones et leurs enfants passent encore et
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mean, we’ve had a national inquiry. No one even talks about it.
No one talks about the 231 recommendations, this ongoing crisis.

toujours en dernier. Il y a eu une enquête nationale et personne
n’en parle. Personne ne parle des 231 recommandations, de cette
crise perpétuelle.

When it comes to compensation, here you have — in this
country, Canadians can get a Charter remedy for breaches of the
Charter. You know, it can change laws. You can have financial
compensation. There are a bunch of different things that can
happen.

En ce qui concerne l’indemnisation, vous avez ici... Dans ce
pays, les Canadiens peuvent obtenir réparation quand il y a eu
violation de la Charte. La décision peut modifier la loi,
voyez‑vous. Vous pouvez obtenir une indemnité financière. Il
peut se produire un paquet de choses.

But here we have, only for First Nation women and our
descendants — and every time there’s an amended piece of
legislation to end discrimination, sex and race-based — “Oh,
yeah, but you can’t sue us for all the past times that we
discriminated.” So they keep insulating themselves over and over
and over again, and if you look at the compensation system
across the country, whether it’s First Nation kids in care, whether
it’s First Nations water, whether it’s Indian residential schools,
day schools, Indian hospitals, forced sterilizations have class
actions — there is no end to compensation settlements in this
country, but we specifically are singled out and targeted.

Mais, ici, chaque fois qu’il s’agit des femmes des Premières
Nations et de leurs descendants, chaque fois que l’on présente un
projet de loi pour mettre un terme à la discrimination fondée sur
le sexe et la race, on dit : « Ah, ouais, mais vous ne pouvez pas
nous poursuivre pour tous les cas antérieurs de discrimination. »
Donc, le gouvernement continue de se protéger encore et encore,
et si vous étudiez le système d’indemnisation partout au pays,
que ce soit pour les enfants des Premières Nations pris en charge,
que ce soit pour l’alimentation en eau des Premières Nations, que
ce soit pour les pensionnats autochtones, les externats, les
hôpitaux pour les Autochtones ou la stérilisation forcée, il y a
des recours collectifs, il n’y a pas de limite aux indemnités au
pays, mais nous sommes expressément ciblées.

This act purports to prevent us from even sitting down and
having that conversation on compensation. It’s an absolute bar to
compensation. So, yes, we deserve it. We know international
human rights say that we are entitled to reparations. Now it’s
law. UNDRIP says we are entitled to reparations. What does that
look like?

Ce libellé signifie que nous ne pouvons même pas nous asseoir
pour avoir une conversation sur l’indemnisation. Toute
indemnité est interdite. Donc, oui, nous en méritons une. Nous
savons que le droit international en matière de droits de la
personne stipule que nous avons droit à des réparations. C’est la
loi maintenant. La Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones dit que nous avons droit à des
réparations. À quoi est-ce que cela ressemble?

Yes, sometimes it’s financial. There are a lot of lost
educational opportunities, for example, health benefits, things
that we’ve had to do to scrape by, many of us, disproportionately
single mothers. But there are also things like housing on reserve.
Yes, we also have to remember that there’s a crisis on reserve.
There are massive housing lists, there’s not enough land. Canada
is not doing enough to add lands to reserves, so it needs to do
that at the community level.

Oui, c’est financier parfois. Il y a beaucoup d’occasions
d’études qui sont perdues, par exemple, des prestations en santé,
des choses que nous avons dû faire pour joindre les deux bouts,
beaucoup d’entre nous, ce qui signifie de façon disproportionnée
les mères monoparentales. Mais il y a aussi des choses comme le
logement dans les réserves. Oui, nous devons aussi nous rappeler
qu’il y a une crise dans les réserves. Les listes d’attente pour du
logement sont monumentales; on manque d’espace. Le Canada
n’en fait pas assez pour étendre le territoire des réserves, donc il
doit agir dans les communautés.

But what about all of the single and First Nation moms out
there in urban areas, or remote areas that aren’t on the reserve or
not in the same province? We need housing specifically for
women and kids, we need education supports, we need child and
family service supports so that we can go and get an education or
work, because we all know that education is the number 1
indicator of women being empowered to be able to escape
violence. Having housing means we don’t have to be stuck in
situations of domestic violence.

Maintenant, qu’est-ce que cela veut dire pour les mères
monoparentales des Premières Nations dans les régions urbaines
ou dans des régions éloignées qui ne sont pas dans la réserve ou
dans la même province? Nous avons besoin de logement
expressément pour les femmes et les enfants, nous avons besoin
d’aide à l’éducation, nous avons besoin de services de soutien à
l’enfance et à la famille afin de pouvoir étudier ou travailler, car
nous savons tous que l’éducation est le principal indicateur qui
habilite les femmes à fuir la violence. Avoir un toit, c’est ne pas
avoir à rester dans une situation de violence familiale.
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There are a whole bunch of things, including access to culture
and language. We have the Indigenous Languages Act, where is
all the money? Where are all the Indigenous languages support
and immersion programs?

Il y a tout un paquet de choses, y compris l’accès à la culture
et à la langue. Il y a la Loi sur les langues autochtones, mais où
sont les fonds? Où est toute l’aide et où sont tous les
programmes d’immersion en langue autochtone?

We need to do that. It’s about welcoming our people back
home, not just, okay, you’re registered, bye, we’re done. Sorry
we discriminated, we’re walking away from this. No, Canada
needs to sit down with us, just like it’s done with every other
group that it has wronged, in my opinion.

Il faut faire cela. On parle d’accueillir les gens qui rentrent à
la maison, et non simplement les inscrire au registre, et voilà
le travail. Nous sommes désolés d’avoir fait preuve de
discrimination, mais là, ce n’est plus notre problème. Non, selon
moi, le Canada doit s’asseoir avec nous, comme il le fait avec
tous les autres groupes qui ont été floués.

Ms. Day: I’ll add just a very few words to that. First of all, I
think the bars to compensation are a blatant insult. It’s very hard
to just contemplate how over and over again, as Ms. Palmater
has said, in every piece of legislation, there’s a bar to
compensation, including in Bill S-2.

Mme Day : Je vais simplement ajouter quelques mots.
D’abord, je pense qu’interdire l’indemnisation est une insulte
patente. Il est fort difficile d’imaginer, comme Mme Palmater l’a
dit, comment on peut maintenir encore et toujours l’interdiction
de l’indemnisation dans tous les projets de loi, y compris le
projet de loi S-2.

The other thing I would like to say is the invitation seems to
be, so sue us. Go to court. Try to knock down the bars to
compensation and see how you do. And in the time of
reconciliation, if it means anything, I do not understand how
Canada can be forcing women, who have spent 54 years already
fighting this discrimination, to be sending them back to court as
though that is some answer to the situation that they’re in.

Je voudrais aussi dire qu’on semble nous inviter à lancer des
poursuites. Allez devant les tribunaux. Essayez d’éliminer
l’interdiction de l’indemnisation et voyez ce que cela va donner.
En ces temps de réconciliation, si cela veut en seulement dire
quelque chose, je ne comprends pas comment le Canada peut
forcer les femmes, qui ont déjà passé 54 ans à se battre contre
cette discrimination, à retourner devant les tribunaux comme si
cela allait remédier à la situation actuelle.

Again I say, I think this committee got it right in 2022. Get rid
of 6(2), get rid of second generation and have a transition plan.
And part of that transition plan should be this: Think about the
compensation, what is the right way to do it and how can it be
done? Thank you.

Je le répète : je pense que ce comité avait raison en 2022.
Débarrassez-vous du paragraphe 6(2), débarrassez-vous de
l’exclusion après la deuxième génération et munissez-vous d’un
plan de transition. Ce plan devrait entre autres porter sur la
question suivante : en matière d’indemnisation, quelle est la
meilleure façon de procéder et comment pouvons-nous y
parvenir? Merci.

Senator Coyle: Thank you so much to our witnesses.
Welcome back. This is such an important matter. And as you’ve
both emphasized, there’s a big advantage that this bill is actually
starting here in the Senate and there’s an opportunity to get it
right, right now, before we send it to the other place. So I really
appreciate all of your advice and encouragement, and reminders
of the work that this committee has done in the past. And what
you are recommending, in fact, reinforces what has come before.
So thank you for that.

La sénatrice Coyle : Merci infiniment à nos témoins.
Contente de vous revoir. Cette question est si importante.
Comme vous l’avez toutes les deux souligné, le fait que ce projet
de loi émane du Sénat lui confère un avantage majeur et
constitue une occasion de bien faire les choses, d’emblée, avant
de l’envoyer à l’autre endroit. Donc, je vous suis vraiment
reconnaissante de tous vos conseils et encouragements, ainsi que
de vos rappels du travail que ce comité a fait dans le passé. Ce
que vous recommandez, en fait, c’est de renforcer ce qui a déjà
été fait. Donc, merci pour cela.

My question is — and I know Senator McPhedran asked about
wording for an amendment that you have both been a party to,
and you will send that to us. What I’m curious about is, is there
one amendment that will encompass all the changes, or are we
looking at more than one amendment? And I know, number 1,
the second generation, we have to fix that once and for all as part
of this, including what’s already in this bill, which you’re not
wanting to hold up. In fact, you’re saying this will help us
advance that.

Ma question... Je sais que la sénatrice McPhedran a posé une
question sur la rédaction d’un amendement à laquelle vous avez
toutes les deux pris part, puis que vous allez nous envoyer. Voici
ce qui m’intrigue : y a-t-il un amendement qui englobe toutes les
modifications ou doit-on s’attendre à plus d’un amendement? Je
sais, l’exclusion après la deuxième génération vient avant tout,
nous devons y remédier une fois pour toutes dans le cadre de cet
exercice, ce qui comprend le contenu actuel du projet de loi, que
vous ne voulez pas retarder. En fait, vous dites qu’il nous aidera
à progresser.
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What else beyond the second generation rule, if anything,
would be that one amendment, or other amendments? Just
wondering if there’s anything else.

Y a-t-il quoi que ce soit, outre l’exclusion après la deuxième
génération, qui figurerait dans cet amendement ou dans d’autres
amendements? Je me demande simplement s’il y a autre chose.

Ms. Palmater: Go ahead, Ms. Day. Mme Palmater : Allez-y, madame Day.

Ms. Day: I think, as we can envision it right now, Senator
Coyle, there’s one amendment that can get rid of the
second‑generation cut-off and the 1985 cut-off; there would be a
separate amendment to deal with bars to compensation; and then
there’s some fiddling with language to deal with the question
about section 10 bands and women being returned.

Mme Day : Je crois, sénatrice Coyle, que, d’après notre
vision des choses à l’heure actuelle, il y a un amendement qui
peut éliminer l’exclusion après la deuxième génération et
l’exclusion relative aux amendements de 1985; il y aurait un
amendement distinct pour remédier à l’interdiction de
l’indemnisation; puis quelques retouches au libellé pour remédier
à la question des bandes relevant de l’article 10 et des femmes
qui les réintègrent.

So, in essence, I think there are probably three amendments
that we’re talking about, one to existing language, the bar to
compensation is probably a separate one, and then the
amendment on second-generation cut-off and 1985 cut-off is,
again, an amendment to language that is already being engaged
by Bill S-2.

Donc, en somme, je crois que nous parlons probablement
de trois amendements, un relatif au libellé existant, un sur
l’interdiction de l’indemnisation qui serait probablement
distinct, puis un amendement sur l’exclusion après la deuxième
génération et l’exclusion relative aux amendements de 1985,
puis, encore une fois, un amendement relatif au libellé déjà établi
dans le projet de loi S-2.

The Deputy Chair: Professor Palmater, did you want to add
anything?

La vice-présidente : Madame Palmater, vouliez-vous ajouter
quelque chose?

Ms. Palmater: As you know with any amendment, any time
that we have to amend something you’re just adjusting language
a little bit. We don’t have 20 things outside of all of these things.
We are staying well within the scope of the bill in terms of what
the bill says, that is new entitlements to Indian registration and
issues related to membership. So we’re well in the scope, it’s just
amending some of the language and ensuring that — the big one
is really the removal of the bar and the second generation,
whatever wording needs to happen around all of that, but it’s not
outside the scope. We know we have to stay inside within what it
is you’re looking at.

Mme Palmater : Comme vous le savez, avec tout
amendement, chaque fois que vous voulez amender quelque
chose, vous devez jouer un petit peu avec le libellé. Nous
n’avons pas 20 choses en plus à ajouter à tout cela. Nous restons
tout à fait dans les limites du projet de loi du point de vue de son
libellé, soit de nouveaux droits à l’inscription au registre et les
questions relatives à l’appartenance. Nous sommes tout à fait
dans les limites, il s’agit simplement d’amender une partie du
libellé et de veiller à ce que... Le point principal est vraiment le
retrait de l’interdiction de l’indemnisation et de l’exclusion après
la deuxième génération, selon ce qui doit être peaufiné à ce
propos, mais cela ne déborde pas du cadre du projet de loi. Nous
savons que nous devons respecter les limites de ce qui est étudié.

Senator Klyne: I have some questions for both the witnesses.
On September 24, 2025, Minister Gull-Masty emphasized the
need to act quickly on Bill S-2, noting that the second-generation
cut-off is a complex issue that would require a stand-alone
engagement process to address.

Le sénateur Klyne : J’ai quelques questions pour les deux
témoins. Le 24 septembre 2025, la ministre Gull-Masty a insisté
sur la nécessité d’agir rapidement avec le projet de loi S-2. Elle a
souligné que l’exclusion après la deuxième génération est une
question complexe qui nécessite un processus distinct
d’engagement.

As I understand it, and certainly listening to your
remarks, there’s no room or time to delay addressing the
second‑generation cut-off effect on First Nations. So just to be
clear on what is at stake here, if there’s foot dragging and going
through another dragged-out process, what is at stake in terms of
the cons of that? And, on the other side, if it’s accelerated and
we get on with the elimination of the second-generation cut-off
sooner than later, what are the up sides of doing that?

De ce que je comprends, et c’était clair dans vos déclarations
préliminaires, il n’est plus possible d’attendre pour régler les
effets de l’exclusion après la deuxième génération chez les
Premières Nations. Donc, pour des fins de clarté sur ce qui est en
jeu ici, si on se traîne les pieds et que l’on suit un autre processus
interminable, qu’est-ce qui est en jeu, quels sont les aspects
négatifs? En revanche, si le processus est accéléré et que l’on va
de l’avant avec l’élimination de l’exclusion après la deuxième
génération plus tôt que tard, quels sont les aspects positifs?
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Ms. Palmater: So it’s all pros. First of all, you know we’re
dealing with a court-imposed deadline for the Nicholas litigants,
and we support that. We had the same court imposed deadline in
the Descheneaux case, but as long as you can show any court
you’re moving along, so you make this amendment to Bill S-2,
but Bill S-2 continues to move along. They have their mandate
and go through the amendments. So if you know you’re going to
be a month later, or two months later, you can go back to the
court in good faith and say, we’re just about there. We just need
to work on the authorities, but the amendment itself doesn’t need
to drag. The amendment itself can be added.

Mme Palmater : Il n’y a que du positif. D’abord, vous savez
qu’il y a un délai imposé par la cour pour les requérants dans
l’affaire Nicholas, ce que nous appuyons. Il y avait le même
délai imposé par la cour dans l’affaire Descheneaux, mais tant
que vous pouvez montrer à n’importe quelle cour que vous
avancez... Donc, vous apportez cet amendement au projet de
loi S-2, mais le projet de loi S-2 suit toujours son cours. Ils ont
leur mandat et étudient les amendements. Donc, si vous savez
que vous terminerez un mois plus tard, ou deux mois plus tard,
vous pouvez retourner devant la cour de bonne foi et déclarer
que vous y êtes presque. Nous avons seulement besoin de
travailler sur les pouvoirs, mais l’amendement en tant que tel n’a
pas besoin d’être étiré en longueur. L’amendement en tant que
tel peut être ajouté.

That doesn’t impact the Nicholas litigants. And I also would
caution against anyone worrying that if an amendment is added
the feds are all of a sudden going to say, oh, well, if you do an
amendment then nobody gets registration, Nicholas litigants, no
one is going to get it. You know that’s not going to happen. You
know that this is a court-imposed deadline. You know they have
to have Indian registration. So no matter what we do with the bill
they’re still going to get registered, and we 100% support that.
Nothing is going to impact that for them.

Les requérants dans l’affaire Nicholas ne sont pas affectés.
Aussi, je voudrais vous mettre en garde contre toute personne qui
s’inquiète de l’amendement parce qu’il va soudainement amener
le fédéral à dire que, eh bien, si l’amendement est adopté,
personne ne sera inscrit au registre parmi les requérants dans
l’affaire Nicholas, personne n’y aura droit. Vous savez que ce
n’est pas le cas. Vous savez que c’est un délai imposé par la
cour. Vous savez qu’ils doivent obtenir le statut d’Indien. Donc,
peu importe ce que nous faisons avec le projet de loi, ils vont
quand même être inscrits au registre, ce que nous supportons
entièrement. Rien ne va les affecter.

It’s “what about us?” We would have a situation where who
knows what is going to happen. Look at what is happening in the
world. You can’t look at ministers who appear on behalf of ISC
or CIRNAC as the person that is sitting there. Try to imagine the
worst person in the world — the grinch, say — and them telling
you the same thing. We’ve heard it from the ministerial position
over and over again. Sharon McIvor reminded us the other day
that she’s heard this from 18 ministers of Indian Affairs, in
succession, one after another.

C’est une situation de type « Et nous là-dedans? » Elle
pourrait être absolument imprévisible. Regardez ce qui se
passe dans le monde. Quand les ministres viennent
représenter Services aux Autochtones Canada ou Relations
Couronne‑Autochtones et Affaires du Nord Canada, ce n’est pas
la personne que vous devez voir. Vous devez imaginer la pire
personne au monde — disons le Grincheux — qui vous dit la
même chose. Les ministres nous ont tous dit la même chose
encore et encore. Sharon McIvor nous a rappelés l’autre jour
qu’elle a entendu cela de 18 ministres des Affaires autochtones
d’affilée.

You cannot ask anyone to delay Charter and constitutional
rights, and defend this system. You can’t say, “Well, we have a
consultative process,” because they’re already planting the seeds
of, “Well, people have different ideas, and we night not get
100% agreement.” No one will have 100% agreement on
anything. However, from all of the nationwide consultations over
the last 40 years, a majority of us have all agreed that the second-
generation cut-off needs to go.

Vous ne pouvez pas demander à quiconque de retarder
l’application de droits garantis par la Charte ou des droits
constitutionnels et défendre ce système. Vous ne pouvez pas
dire : « Eh bien, nous avons un processus consultatif », parce
qu’ils ont déjà fait germer l’idée que « Eh bien, les gens ont
diverses idées, et nous ne pourrons peut-être pas obtenir un
accord total ». Obtenir un accord total sur quoi que ce soit est
impossible. Toutefois, dans toutes les consultations nationales
des 40 dernières années, une majorité d’entre nous a convenu
que l’exclusion après la deuxième génération doit être abolie.

So I don’t know if they’re just looking for a different answer,
but they have the answer. We’ve done the consultations. They
have spent millions on it, in fact. We don’t need to do it again.
Also, we can do it at the same time as addressing the Nicholas

Donc, je ne sais pas s’ils cherchent seulement une réponse
différente, mais ils ont leur réponse. Il y a eu des consultations.
Le gouvernement a dépensé des millions de dollars là-dessus, en
fait. Il n’est pas nécessaire d’en refaire. Aussi, nous pouvons
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litigants, and they will enter into an Indian Act that won’t cut off
their kids.

le faire en même temps que l’on gère les requérants dans
l’affaire Nicholas, et le gouvernement va inclure dans la Loi sur
les Indiens que leurs enfants ne seront pas exclus.

Senator Klyne: Thank you. Le sénateur Klyne : Merci.

Senator Pate: Thank you to both witnesses for your ongoing
work, not just in this area but in many of them.

La sénatrice Pate : Merci aux deux témoins pour leur travail
soutenu, pas seulement dans ce domaine, mais dans beaucoup de
domaines.

We’ve heard from First Nations about the right to be
self‑governing and the potential that this could interfere with
that. I’d like you to talk about that. We also know the Supreme
Court of Canada has clearly articulated that there’s no such thing
as incremental equality. The government has a responsibility
there. We’ve also heard repeatedly from various folks about the
importance of addressing rights now — not delaying but actually
building up the responsibility and the liability of Canada by
continuing to allow discrimination.

Les Premières Nations nous ont parlé du droit à
l’autogouvernance et de la possibilité que cela puisse interférer
avec cette question. J’aimerais vous entendre là-dessus. Nous
savons aussi que la Cour suprême du Canada a clairement
énoncé que l’égalité progressive n’existe pas. Le gouvernement a
une responsabilité à cet égard. Différentes personnes nous ont
aussi parlé à maintes reprises de l’importance d’assurer ces
droits dès maintenant, de ne pas attendre, mais de concrètement
souligner la responsabilité du Canada, qui permet à cette
discrimination de se poursuivre.

In your opinion, what message would it send to Indigenous
women in this country if, after the report Make It Stop! in 2022,
this committee did not fix Bill S-2?

Selon vous, quel message cela enverrait-il aux femmes
autochtones de ce pays si, après le rapport C’est assez! de 2022,
ce comité ne corrigeait pas le projet de loi S-2?

Ms. Day: Okay, just let me answer that, Senator Pate. Mme Day : D’accord. Permettez-moi de répondre, sénatrice
Pate.

I’m afraid that it would send the message that these things are
said but they can always be delayed. As Ms. Pam Palmater has
said, women are always the last to be considered.

Je crains que l’on envoie le message que, malgré les
déclarations qui sont faites, ces choses peuvent toujours attendre.
Comme l’a dit Mme Palmater, les femmes passent toujours en
dernier.

I remember Senator Lovelace, when she was on this
committee, saying to the Senate, I believe, that women are
somehow always at the bottom of the totem pole; I believe those
were her words. I don’t think this Senate committee wants to
send that message. That is not the message they have sent; this
committee has been stellar in supporting First Nations women.
It’s made a huge difference. We want to keep that. We believe in
this committee and what it can do. It’s an extraordinarily
important voice inside the Canadian Parliament to bring attention
and understanding to these issues.

Je me rappelle avoir entendu la sénatrice Lovelace dire, quand
elle siégeait à ce comité, que, pour le Sénat, les femmes sont
toujours au bas de l’échelle; il me semble que c’était sa
formulation. Je ne pense pas que le comité sénatorial veut
envoyer ce message. Ce n’est pas le message qu’il veut envoyer.
Ce comité a été irréprochable dans son soutien aux femmes des
Premières Nations. Il a eu une grande incidence et nous ne
voulons pas la perdre. Nous croyons en ce comité et en ce que
nous pouvons faire. C’est une voix d’une importante
extraordinaire au sein du Parlement canadien qui attire
l’attention sur ces questions et en facilite la compréhension.

You’re playing a huge role in what we all want to believe is
reconciliation by doing that.

Ainsi, vous jouez un rôle majeur dans ce que nous souhaitons
tous être une réconciliation.

Ms. Palmater: If I have time, can I respond to the
self‑government question very quickly?

Mme Palmater : Si vous avez le temps, puis-je répondre très
rapidement à la question sur l’autogouvernance?

The Deputy Chair: Yes, very quickly. La vice-présidente : Oui, très rapidement.

Ms. Palmater: There’s a fundamental difference between the
self-government — or self-determination or right to determine
your own citizenship and membership under section 10 — and
the separate issue of Indian status. That is the direct relationship
between Indians under subsection 91(24) and the federal

Mme Palmater : Il y a une différence fondamentale entre
l’autogouvernance — ou l’autodétermination ou le droit d’établir
sa propre citoyenneté et sa propre appartenance au titre de
l’article 10 — et la question distincte du statut d’Indien, et c’est
le lien direct entre les Indiens sous le régime du
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government. Those are treaty rights, Indian reserves, Indian
bands and “Indians.” That’s a relationship that is totally separate
that Canada is 100% in control of. It cannot unilaterally cut off
whom it has a relationship with. The Treaties are the heirs and
heirs of our heirs forever.

paragraphe 91(24) et le gouvernement fédéral. Ce sont les droits
issus des traités, les réserves autochtones, les bandes et les
« Indiens ». C’est un lien complètement distinct qui est
entièrement sous le contrôle du Canada. Le pays ne peut pas
unilatéralement rompre ce lien. Les traités sont pour leurs
héritiers et les héritiers de leurs héritiers à jamais.

The other side self-determination, which I 100% support,
is under band membership and self-government is under
self‑government citizenship. They’re two separate issues;
sometimes they get conflated as one, but they’re separate. It’s
similar with residency bylaws regarding people who want to kick
out drug dealers and things like that. Those are bylaws under the
Indian Act, and they don’t relate to status or membership.

L’autre pan de l’autodétermination, que j’appuie totalement,
relève de l’appartenance à une bande tandis que
l’autogouvernance relève de la citoyenneté dans le contexte de
l’autogouvernance. Ce sont deux questions distinctes. Elles sont
parfois combinées, mais elles sont distinctes. C’est comparable
aux règlements municipaux sur la résidence pour les personnes
qui veulent expulser des trafiquants de drogue et ce genre de
choses. Ce sont des règlements sous le régime de la Loi sur les
Indiens et ils n’ont rien à voir avec le statut ou l’appartenance.

Senator Clement: Hello to both of you, and thank you for
your testimony.

La sénatrice Clement : Bonjour à vous deux et merci pour
votre témoignage.

Thank you both for saying that women who live in
intersectionality are the lowest priority — or no priority — and
are vulnerable to violence. You both said it, and it’s clear that’s
what it is.

Je vous remercie toutes les deux d’affirmer que les femmes
qui vivent l’intersectionnalité arrivent en dernier, quand on s’en
soucie, et qu’elles sont vulnérables à la violence. Vous l’avez
toutes les deux dit, et c’est évident que c’est le cas.

I want to come back to what you were saying to Senators Pate
and Klyne about doing things at the same time. When I speak to
the people in Akwesasne — I’m in Cornwall, and I live on
traditional Mohawk Territory — they’re watching this committee
and Bill S-2. They want things to move, and they want it
amended. However, they’re also saying to the Canadian
government, “Get out of the way. We want to determine our own
identity. We manage and know our community. We know who is
who here. Get out of the way.”

Je souhaite revenir sur ce que vous avez dit à la sénatrice Pate
et au sénateur Klyne à propos de faire les choses en même temps.
Quand je parle aux gens d’Akwesasne — je reste à Cornwall et
je vis sur le territoire traditionnel mohawk —, ils me disent
suivre ce comité et le projet de loi S-2. Ils veulent que les choses
avancent, et ils veulent un amendement. Toutefois, ils disent
aussi que le gouvernement canadien doit arrêter de se mêler de
ce qui ne le concerne pas. « Nous voulons établir notre propre
identité. Nous gérons et connaissons notre communauté. Nous
savons qui est présent. Laissez-nous faire. »

So how do we do all of those things? How do we move
Bill S-2 forward? How do we amend it? How do we also get out
of the business of deciding who is Indigenous and who is not?
What does that look like doing all of those things at the same
time?

Donc, comment pouvons-nous faire tout cela? Comment
pouvons-nous faire progresser le projet de loi S-2? Comment
devons-nous l’amender? Comment peut-on aussi vous laisser
décider qui est autochtone et qui ne l’est pas? À quoi ressemble
la concrétisation de tout cela en même temps?

Ms. Palmater: Similar to how I responded to Senator Pate,
it’s about distinguishing what we’re looking at. We know the
Indian Act is going to be around for quite some time, because
it’s a whole separate process whether there’s an Indian Act and
whether it gets amended. There are Treaties that were set up
under the Indian Act and so forth. So long as we have the Indian
Act, it’s the federal government that decides who is an “Indian”
and that relationship under subsection 91(24). It’s the First
Nations that have the option to make up their own membership
codes and decide who is a member of their community, if they
so choose, under section 10. Some bands have done that and
some haven’t.

Mme Palmater : Je vais vous donner une réponse semblable
à celle que j’ai fournie à la sénatrice Pate : il faut séparer les
éléments abordés. Nous savons que la Loi sur les Indiens va être
en vigueur pendant encore un bon moment, parce que c’est un
processus complètement différent d’abolir la Loi sur les Indiens
que de l’amender. Des traités ont été conclus sous le régime de la
Loi sur les Indiens et ainsi de suite. Tant que la Loi sur les
Indiens existera, c’est le gouvernement fédéral qui décidera qui
est un « Indien » et quelle doit être la relation au titre du
paragraphe 91(24). Ce sont les Premières Nations qui ont
l’option d’établir leur propre code d’appartenance et de décider
qui appartient à leur communauté, si elles le souhaitent, au titre
de l’article 10. Certaines bandes le font, d’autres pas.
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That’s where the self-government comes in and that’s where
what matters to our First Nations — culture, tradition,
connection and all of those things. Those things can happen at
the exact same time, and they’re not in conflict with one another.

C’est là que l’autogouvernance entre en ligne de compte et
c’est là que ce qui importe aux Premières Nations — la culture,
les traditions, les liens et toutes ces choses-là... Ces choses
peuvent arriver exactement en même temps, car elles n’entrent
pas en conflit.

Canada might lead you to believe they’re in conflict with one
another and conflate getting out of the business of this, but we’re
saying that First Nations have the option to decide who is a
member. Canada is the one that has this legal relationship to
Indians. It cannot unilaterally have a formula that ends that
relationship, because it’s very much tied to Treaties and Treaty
nations, whether it’s pre-Confederation or the numbered
Treaties. We’re talking about “Indians,” “Indians” under
Treaties, and the heirs and our heirs forever. It’s very important
for them not to conflate it.

Le Canada peut vous faire croire que c’est le cas et conclure
qu’il faut se retirer des aspects se rapportant à cette question,
mais nous estimons que les Premières Nations ont la possibilité
de décider qui est un membre. Le Canada a une relation juridique
avec les Indiens. Il ne peut pas y mettre un terme de manière
unilatérale avec une formule, car cette relation est étroitement
liée aux traités et aux nations signataires d’un traité, que ce soit
un traité remontant à avant la Confédération ou un traité
numéroté. Nous parlons des « Indiens », les « Indiens » visés par
un traité et les descendants, et de ceux qui seront toujours nos
descendants. Il est crucial pour eux de ne pas créer de la
confusion.

Here is the other thing: If Canada or anyone suggests that
there might be a midpoint and “why don’t we say we’re going to
leave second-generation cut-off in there but allow bands to just
opt in and BCR people in who might be cut off,” that would be
the worst thing that could happen. Here is why: It allows Canada
to say, “Well, we gave them the option. We’re not the ones
enforcing second-generation cut-off; those are the bands.”

D’ailleurs, le pire scénario possible serait que le Canada ou
quelqu’un propose de couper la poire en deux, en disant
« pourquoi ne pas conserver la règle d’inadmissibilité tout en
permettant aux bandes de choisir et d’accepter une personne qui
a possiblement été exclue par une résolution du conseil de
bande ». Je vous explique pourquoi. Le Canada pourrait ainsi
dire : « Eh bien, nous leur avons donné l’option. Ce n’est pas
nous qui appliquons la règle d’inadmissibilité, ce sont les
bandes ».

Imagine 1.5 million people now looking at their bands and
suing their bands, saying, “Now you’re the one that’s enforcing
second-generation cut-off.” Canada does not have the legal right
to transfer its legal or financial liability to First Nations —
absolutely not — when they can fix their mess now and help
support bands on the membership side. Those are two separate
things.

Imaginez que 1,5 million de personnes décident de poursuivre
leur bande en disant : « C’est vous qui appliquez la règle
d’inadmissibilité maintenant ». La loi ne donne en aucun cas le
droit au Canada de transférer ses responsabilités légales ou
financières aux Premières Nations, et elle le lui donne d’autant
moins que le pays peut maintenant réparer son gâchis et aider les
bandes sur le plan de l’adhésion. Ce sont deux choses distinctes.

Senator Clement: Got it. Thank you. La sénatrice Clement : Je comprends. Merci.

The Deputy Chair: We’re drawing near the end of our time,
but we do have a question remaining. I’m going to invite you to
ask your question. Witnesses, please respond in writing to the
clerk.

La vice-présidente : Le temps est presque écoulé. Il reste une
question. Je vous invite à la poser, mais je prie les témoins de
transmettre leur réponse par écrit au greffier.

Senator Prosper: My question gets back to the minister who
is here before us, talking about the rationale for consultation,
where she’s saying these issues are complex.

Le sénateur Prosper : Ma question a trait à la comparution
de la ministre devant le comité. Elle a parlé des raisons motivant
la consultation, et indiqué que ces questions sont complexes.

I’m quite curious about the link between complexity and
extermination or forced assimilation, but let’s face it, we’re in
a time of austerity, there are some people that would say we
can’t have more status Indians, because it’s going to cost
Canadians more.

Je serais curieux de connaître le lien entre la complexité et
l’extermination ou l’assimilation forcée. Cela dit, soyons francs,
nous sommes dans une période d’austérité. Il y a des gens qui
diront que le nombre d’Indiens inscrits ne peut pas augmenter
parce que ce sera plus coûteux pour les Canadiens.
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I’m curious what you would say in response to that. I’m sorry
that we don’t have enough time for your verbal response, but if
you could provide something in writing, we’d appreciate it.
Wela’lin, thanks.

Je serais curieux de savoir ce que vous répondez à cela. Je suis
désolé que nous manquions de temps pour entendre votre
réponse de vive voix, mais si vous pouvez nous répondre par
écrit, nous vous en serions reconnaissants. Wela’lin, merci.

Ms. Palmater: I would be happy to. Mme Palmater : Je serai heureuse de le faire.

The Deputy Chair: The time for this panel is complete. I
wish to thank our witnesses for joining us today. Hiy hiy. If you
wish to make any other subsequent submissions, please submit
them by email to the clerk. We would be greatly appreciative.
This brings us to the end of our meeting today, honourable
colleagues.

La vice-présidente : Le temps alloué à ce groupe de témoins
est écoulé. Je souhaite remercier les témoins de s’être joints à
nous aujourd’hui. Hiy hiy. Si vous souhaitez présenter un autre
document, veuillez l’envoyer au greffier. Nous vous en serions
fort reconnaissants. Voilà qui conclut la réunion d’aujourd’hui,
chers collègues.

(The committee adjourned.) (La séance est levée.)
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